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No 2t4 - vendredi 1» septembre 196* j  Journée officielle au Comptoir suisse

le contrôle des loyers
A deux jou rs de la  m anifestation  des locataires, le Conseil fédéral a 

publié  tro is tex tes su r le problèm e du logem ent:
•  Le rap p o rt p a r  lequel il propose le re je t de l’in itia tive  du M ouve

m en t populaire  des fam illes.
•  Le rap p o rt p roposan t le re je t de l’in itia tive  du canton de V aud en 

fav eu r d ’une rég lem entation  cantonale de la  pro tection  des locataires.
•  Le m essage p a r  lequel il propose de prolonger ju sq u ’en 1973 la  loi sur 

l ’encouragem ent de la construction  de logem ents.
L a  phase clé de ces tex tes p a ra ît ê tre  la  su ivan te: « La m eilleure 

m an ière  de sa tisfa ire  les vœ ux du plus g rand  nom bre possible de p e r
sonnes en  quête  de logem ent est u n  m arché  du  logem ent fonctionnant 
sans en traves selon la  loi de l ’offre e t de la  dem ande. » D ans la m esure 
du  possible, souligne le Conseil fédéral, l ’E ta t év ite  d ’in te rv en ir d irec te
m en t dans l ’économ ie e t su r le  m arché. Il p ré fè re  ag ir ind irec tem en t et 
ten te  de sou ten ir l ’effo rt personnel. Dès lors, le  Conseil fédéra l estim e 
qu ’il n ’est pas jud icieux  de prolonger le  contrôle des loyers, comme le 
dem andent les deux in itiatives, e t qu ’il v a u t m ieux favoriser la  construc
tion  de logem ents. P ou r les cas de résilia tions de bail in justifiées, une 
protection  des locataires est p révue dans le  Code des obligations. Le 
Conseil fédéra l espère  que ces m esures, ac tuellem ent en discussion aux 
Cham bres, p o u rron t e n tre r en  v igueur le  1er jan v ie r prochain.

Nos commentaires
Notre opinion à la lecture de ces' 

textes se traduit ainsi :
Le Conseil fédéral n’a pas eu le 

courage de fixer la votation popu
laire sur l’initiative populaire pour le 
droit au logement et le développement 
de la protection de la famille, alors

que celle-ci est déposée depuis plus 
de deux ans. Le Conseil fédéral ne 
s’est pas prononcé d’une manière 
claire et a même laissé entendre qu’il 
ne s’opposait pas à la possibilité d’une 
prorogation du contrôle des loyers, si 
une autre solution satisfaisante n’était 
pas trouvée avant la date limite.

Et voilà que ce Conseil fédéral si

timoré se met aujourd’hui à l’entière 
disposition des propriétaires et des gé
rants d’immeubles, à qui il ouvre tou
tes les possibilités en refusant tout 
contrôle dès le 1" janvier 1970 ! Aux 
locataires, il se contente d’offrir une 
protection prévue dans le Code des 
obligations. Cette protection qui reste 
à fixer, que la Commission parlemen
taire du Conseil des Etats a déjà m i
nimisée de manière à la rendre quasi 
inutilisable et inopérante, ne peut don
ner satisfaction à aucun locataire.

Le Conseil fédéral doit le savoir 
lui-même, car il n’insiste pas trop sur 
la portée éventuelle de cet « emplâtre 
sur une jambe de bois ». Par contre, 
il tient à ce que les locataires accep
tent comme l’universelle panacée sa 
promesse de prolonger, jusqu’en 1973, 
la loi sur l’encouragement de la cons
truction de logements. Cela ne coûtera 
pas cher au Conseil fédéral, car, on le 
sait, les crédits fédéraux mis à dispo
sition de cette action n’ont pas été 
utilisés dans leur totalité. Non pas que 
le besoin de construire ne se pose pas 
comme une nécessité absolue, mais du 
fait que les conditions émises par le 
Conseil fédéral pour bénéficier des 
capitaux nécessaires sont telles que 
de très nombreuses régions du pays 
ont été dans l’impossibilité de s’y con
former.
-  On se moque donc des locataires ; 
il ne leur reste plus qu’à descendre 
dans la rue et à se rendre à Berne sa
medi !

EUGÈNE MALÉUS.

g  A u Comptoir suisse de Lausanne a eu lieu, jeudi, la journée officielle, 
H qui s’est déroulée en présence de nom breuses personnalités officielles. 
s  Le point culm inant de cette journée fu t l’allocution du président de la 
g  C onfédération, M. von Moos, que nous voyons ici v isiter le pavillon de 
ff la nation invitée, le M exique.

Lausanne: Débrayage à cent pour cent
Le débrayage d ’une dem i-journée, 

décidé p a r l’Association du personnel 
enseignant lausannois, pou r p ro tester 
con tre  le  refus du G rand  Conseil vau - 
dois d ’au to riser la  ville de L ausanne 
à accorder u n  supplém ent de salaire  
à ses in s titu teu rs  e t institu trices, a é té 
suivi p a r  97,5%  des in s titu teu rs et 
in s titu trices titu la ires, ou à 93 °/o si 
l ’on tien t com pte de l ’effectif to tal, 
avec les stag iaires e t rem plaçants. S u r 
les 458 classes, onze seulem ent on t été 
tenues p a r  des enseignants titu laires, 
d ix  p a r  des stag iaires ou rem plaçants, 
p lus q u a tre  classes en fan tines dont la 
fe rm etu re  n ’é ta it pas prévue.

Cela s’est passé dans notre pays

Dangereuse 
proxénète

La Cour suprêm e du canton de 
Soleure a rendu  son verd ict dans 
une affa ire  de proxénétism e, que 
le M inistère public avait jugé assez 
g rave pour re ten ir  le chef d ’accu
sation  de « tra ite  des fem m es », 
m ais le  T ribunal soleurois n ’a pas 
suivi le p rocureur su r ce point et 
a prononcé une peine pou r p ro 
xénétism e contre l’accusée princi
pale, M""' A., qui a été condam née 
à 15 mois de prison, à une am ende 
de 10 000 fr., à la privation  des 
dro its civiques pour une période 
de deux ans et à 3 ans d ’expulsion. 
Les au tres accusés on t obtenu le 
sursis, sauf une femme, jugée par 
contum ace.

M""' A., propi'iéta ire d ’une boîte 
de nuit à A bidjan, ava it l’in tention 
de se p rocurer une ou deux jeunes 
fem m es blanches qui devaient 
com pléter le « choix » des en tra î
neuses noires qui sont à son se r
vice. C 'est pourquoi, elle fit m et
tre  une annonce dans un quotidien 
zurichois, p rom ettan t des salaires 
de 8000 à 10 000 fr. p a r mois, ainsi 
que les fra is  du voyage a ller et re 
tou r en cas d ’engagem ent pour 
deux ans. Elle espéra it ainsi m et
tre  à la disposition des bons clients 
de son cabaret, le « Calipso », une 
ou deux « poupées blondes »... Elle 
reçu t deux offres p a r téléphone, 
m ais l’une des deux offres prove
nait d 'une fonctionnaire de la po
lice zurichoise déguisée en re s
pectueuse... On devine la suite.

En 1963 déjà, des annonces 
avaien t déjà  p a ru  dans les jo u r
naux  et quelques jeunes femmes 
avaien t risqué le voyage d A bid
jan . Mais elles avaien t toutes q u it
té  -le C alypso-B ar après quelques 
temps...

LIBÉRATION DU STATUT DE 
L’HORLOGERIE. — Le D épartem ent 
fédéra l de l ’économ ie publique a an 
noncé qu’il v ien t de p rend re  la  décision 
d ’au to riser les exportations de pièces 
constitu tives de m ouvem ents de m on
tre s  à  destination  des possessions in 
su laires am éricaines (îles Vierges, 
G uam  e t Samoa). I l s ’agit p rinc ipale
m en t de m ouvem ents incom plets, de 
chablons, d ’ébauches et de parties  ré 
glantes. C ette décision, répond  au  souci 
des au to rités fédérales de poursu ivre 
la  libéra lisa tion  progressive des d is
positions du s ta tu t légal de l ’horlo
gerie. E lle tien t com pte égalem ent de 
la  législation am éricaine.

LA TÊTE FRACASSÉE. — Lors de 
la  descente de la rou te  du G rand- 
S a in t-B ernard  en tre  le col et M arti- 
gny, une au to  pilotée p a r M. J .-P . 
Ptougier, 33 ans, Français, a qu itté  la 
chaussée et a fini sa course dans un 
fossé. L ’un des passagers, M. D. P a r-  
veaux, 30 ans, de Limoges, alla se 
fracasser la tê te  contre le p are-b rise  
e t trouva la m ort dans l’accident.

CAMBRIOLAGES DANS SEPT 
CANTONS. — La police a a rrê té  à 
G enève tro is jeunes gens, deux F ri-  
bourgeois e t un  Français, h ab itan t 
tous à Fribourg, au teu rs de nom breux 
cam briolages e t vols dans sep t can
tons. C ette bande a commis à G enève, 
six  cam briolages de garages e t deux 
vols de voitures. Agés en tre  17 e t 21 
ans, les tro is délinquants on t commis 
égalem ent des cam briolages e t des 
vols de voitu res dans les cantons de 
Fribourg , de Vaud, de N euchâtel, du 
Valais, de B erne e t de Bâle.

INAUGURATION DE LA N /l. — Le 
tra fic  a été ouvert jeudi, à 18 h., en tre  
W in terthour et S ain t-G all su r l ’au to 
rou te  à qua tre  pistes de la nationale  1. 
G rande joie pour les autom obilistes, 
te in tée cependant d’un peu d ’am er
tum e : le  tronçon qui sépare A ttikon 
de W aengi devra encore ê tre  constru it. 
C ependant, ce tronçon sera term iné 
dès novem bre 1970, si bien qu’une 
grande partie  « de la plus im portan te  
rou te  de liaison de Suisse » d ’est en 
ouest est déjà ouverte au  trafic.

COORDINATION SCOLAIRE. —
Les secrétaires généraux  des dép ar
tem ents de l ’in struction  publique de la 
Suisse rom ande e t du Tessin se sont 
réun is en  conférence, m ard i à  L au 
sanne. L eurs délibérations ont porté  
p rincipalem en t su r les problèm es de 
coordination scolaire: ils on t no tam 
m en t é tudié un  p ro je t de concordat 
in tercan tonal qu i doit ê tre  soum is aux  
délibérations de la  conférence des 
chefs de départem en ts de l’instruction  
publique de la  Suisse rom ande e t du 
Tessin, le  19 septem bre, puis de la  
C onférence suisse des chefs de dép ar
tem ents de l’in struction  publique, les 
16 et 17 octobre, à Appenzell.

E n outre, les problèm es de l ’adap ta 
tion de la  radioscolaire aux  circons
tances actuelles, et de sa coordination 
avec la  télévision scolaire, on t fa it 
l ’objet d ’un  entretien .

M algré que les paren ts a ien t été 
invités à envoyer tou t de m êm e leurs 
enfan ts à l’école, p a r l’au to rité  m uni
cipale, 3 °/o seulem ent des élèves se 
sont présentés. A  no ter qu ’aucun in
c iden t ne  s’est produit.

L’au to rité  cantonale n ’a pris encore 
aucune décision q u an t à des sanc
tions éventuelles.

Un communiqué 
d es  organisateurs

L ’Association du  personnel ensei
g n an t lausannois a  publié un  com
m uniqué d isan t que son a rrê t de tra 
vail de  jeudi, qu i s’est déroulé dan* 
le calm e e t la  dignité, é ta it destiné à  

« a le r te r l ’opinion publique su r la  si
tuation  grave de l ’école p rim aire  lau
sannoise, à la  su ite  des décisions du  
G rand  Conseil ».

« Nous espérons que tou t le m onde 
en tend ra  no tre  cri d ’alarm e, a joute 
le  com m uniqué, e t que les autorités 
cantonales p rendron t des m esures 
p e rm e ttan t de pallie r — av an t q u ’il 
ne soit trop  ta rd  — les difficultés 
croissantes de l’Ecole prim aire  lausan
noise. L’Association du  personnel en 
seignant lausannois a ttend  que le d ia
logue, qui a été rom pu le 3 septem bre 
p a r  le refus du G rand Conseil d ’en 
tr e r  en m atière  su r le p ro je t du Con
seil d ’E ta t (supplém ent de salaire), re 
prenne dans un  esp rit de collabora
tion  que nos m em bres on t toujours 
souhaité. »

4
Affreux drame près de La Rippe

Voir nos 
commentaires 

en p ages  9

La cavalerie suisse va disparaître

Répondant à une in terpella tion  du conseiller national Baumann, le Conseil 
fédéral a com m uniqué sa volonté de proposer aux Chambres la réduction de 
ce contingent de notre armée. Dans une seconde phase, vers 1975, on com pte 
avec la disparition totale des chevaux. Notre photo: cette image appartiendra

bientôt au passé.

Un dram e aussi soudain qu ’atroce 
s’est p rodu it jeud i m atin  près de L a 
Rippe, au-dessus de Nyon. Il a coûté 
la  vie à deux personnes, un  père  de 
fam ille  s’é tan t ôté la vie après avoir 
noyé l’une de ses fillettes.

D ans la nu it de m ercred i à  jeud i 
déjà, le père de fam ille, M. A. G erz- 
ner, chiffonnier, qui h ab ita it depuis 
plusieurs années une caravane près 
de l’ancienne gare de B orex de la 
ligne de chem in de fe r N yon-C rassier- 
D ivonne, ava it voulu a tte n te r  à ses 
jou rs à la suite d ’une dépression, en  
ten tan t de s’ouvrir les veines d ’un poi
gnet. Il fu t im m édiatem ent conduit à 
l’Hôpital de Nyon.

C’est à son re tou r au domicile con
jugal qu 'une  tragéd ie  fam iliale a lla it 
se produire, vers 9 h. du m atin. P ro 
bablem ent à cause d ’une nouvelle dé
pression, M. G erzner p ré tex ta  se ren 
dre  chez un médecin et p a rt it  en  voi
tu re  avec sa fam ille en direction de 
i’étang  Le C reux-du-V ivier, p rès du 
village de La Rippe. A rrivé à la hau 
teu r de l ’étang, le conducteur eu t un

geste désespéré e t vou lu t foncer droit 
dans l’eau avec sa voiture.

C om prenant le geste q u ’a lla it ac
com plir le  m alheureux , sa fem m e en
leva la clef de contact e t s’agrippa à 
son m ari. Ce dern ier ten ta  alors de 
je te r  son épouse dans l ’étang. Une 
lu tte  désespérée s ’engagea e t la  fem 
me réussit à se dégager. C’est alors 
que l ’hom m e em poigna la deuxièm e 
en âge de ses tro is fillettes, la pe tite  
M adeleine, tro is ans, et la  je ta  dans 
la m are, où elle se noya. A près avoir 
essayé, heureusem ent en vain, de 
noyer une au tre  de ses enfants, le 
père  plongea à son tou r dans l’eau et 
perd it la vie.

Affolée, la m ère sau ta  dans la voi
ture, em m enant ses deux au tre  fil
lettes, et se rend it im m édiatem ent — 
dans un  é ta t lam entable, les pieds nus, 
ayan t perdu  ses chaussures — à l’au
berge com m unale de La Rippe, d ’où 
l’alarm e fu t donnée.

Les deux corps ont pu ê tre  re tro u 
vés, celui de la fille tte  v ingt minute» 
après le dram e, celui du père  plus 
tard .
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OFFRES D’EMPLOI
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Pour le printemps prochain, 
nous mettons au concours
de nombreux postes d'apprentissage intéressants:

commis d’exploitation
Nous demandons Des jeunes gens de 16 à 25 ans.

Pour l'apprentissage de deux ans: soit les études 
complètes dans une école d'administration ou de 
commerce, ou dans un établissement équivalent, 
soit un apprentissage correspondant.
Pour l'apprentissage de trois ans: une bonne for
mation scolaire (p. ex. primaire supérieure ou 
secondaire).

Nous offrons Une formation professionnelle solide et des possi
bilités variées d'avancement dans les services 
d 'expédition des trains, de vente, de renseigne
ments et des marchandises.

dame commis d’exploitation
Nous demandons

Nous offrons

Des jeunes filles de 16 à 20 ans, ayant suivi toute 
l'école primaire supérieure ou l'école secondaire. 
Une formation complémentaire est souhaitée. Bonne 
connaissance des langues.
Des conditions d'engagement avantageuses et une 
activité variée dans les services de renseigne
ments, de guichet et de bureau.

Nous attendons vos offres de services manuscrites, adressées jusqu'à 
la mi-octobre à:
Division de l'exploitation des CFF, case postale N° 1044, 1001 Lausanne

(tél. 021 / 21 47 01)
Division de l’exploitation des CFF, Schweizerhofquai 6, 6002 Lucerne

(tél. 041 /  21 31 11) 
Division de l’exploitation des CFF, case postale, 8021 Zurich

(tél. 051 / 25 66 60)

V . . v  . DÉCOUPER I CI

Je désire des informations sur l'apprentissage de
Nom et prénom: _______________________ ■-.,
Date de naissance: _____________________
Adresse:  ____________________

N o  de tél.

Ecoles fréquentées: 12469

DES MÉTIERS INTÉRESSANTS !
Apprenez

DÉCOLLETEUR
(durée d'apprentissage: 3 ans)

ou

MECANICIEN-DECOLLETEUR
(durée d'apprentissage: 4 ans)

Les parents de jeunes gens intéressés par ces professions de plus 
en plus actuelles peuvent s'annoncer ou écrire à la FABRIQUE DE 
DÉCOLLETAGES PAUL DUBOIS S.A., Raisin 8, 2610 SAINT-IMIER, où
tous renseignements leur seront communiqués.
Début d'apprentissage: printemps 1970.

Nous cherchons:

MÉCANICIENS 
AIDES MÉCANICIENS 
FRAISEURS TOURNEURS 
PANTOGRAVEURS POLISSEURS 
PEINTRES AU PISTOLET 
MENUISIERS OUVRIÈRES 
JEUNES FILLES JEUNES HOMMES
en vue d'être formés sur diverses 
parties.

Faire offre à la FABRIQUE RUEGG, appareils publi
citaires techniques et animés, rue du Nord 155, 
La Chaux-de-Fonds, tél. (039) 2 83 44 et 3 76 07.

LA VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS 
cherche pour son HOME D'EN
FANTS DE LA SOMBAILLE

AIDE DE CUISINE
Nous demandons personne ca
pable d'assurer un travail efficace 
et soigné pouvant assumer le 
remplacement du chef.

Nous offrons un horaire régulier 
de 45 heures par semaine, les 
avantages sociaux des employés 
de la commune, dont la caisse 
de retraite.

Faire offres à la direction du Home 
d'enfants, Sombaille 6, 2300 La 
Chaux-de-Fonds, tél. (039) 215 22.

é VILLE DE 
\ LA CHAUX-DE-FONDS

AVIS AUX CONDUCTEURS 
DE VÉHICULES

En raison d'une tranchée creusée dans 
l'artère nord de l'avenue Léopoid- 
Robert, face à l'immeuble N° 90, le 
trafic sera perturbé du 23 septembre 
au 3 octobre 1969, entre le carrefour 
Métropole et la rue de Pouillerel. 
Au carrefour Métropole, seuls les 
véhicules placés dans la voie cen
trale pourront poursuivre leur route 
en direction ouest. Ceux engagés dans 
les autres voies seront contraints 
d 'obliquer à droite ou à gauche.
Les conducteurs de véhicules sont 
priés de se conformer aux injonctions 
des agents et à la signalisation spé
ciale apposée.
La Chaux-de-Fonds, 
le 17 septembre 1969.

DIRECTION DE POLICE

MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-IMIER

AVIS
Les Services techniques de la 
municipalité de Saint-lmier infor
ment la population que le ramas
sage des ordures ménagères se 
fera le mardi 25 septembre dans 
le quartier centre-ouest, en lieu 
et place du lundi 22 septembre, 
jour férié, et le mercredi 24 sep
tembre dans le quartier est, aux 
heures habituelles.

LE CHEF DES TRAVAUX PUBLICS

m aître  op tic ien
ne pas le  p e rd re  de
vue
H ô p ita l 27 
NEUCHATEL

L’Amicale des contemporains de

1905
a le grand regret d'informer 
ses membres du décès de leur 
cher ami et membre dévoué

E rn e s t JAK0B
dont elle gardera le meilleur 
souvenir.
Pour les obsèques, se référer 
à l'avis de la famifle.

LE COMITÉ

PRETS
sans caution

B A N Q U E  EXEL
La Chaux-de-Fonds

Av. L.-Robert 88 (039) 3 16 12
Ouvert le samedi matin

LIVRES
d 'occasion  to u t genres 
anciens et m odernes 
Achat vente échange 
•  L ib ra irie  p lace  du 
Marché té l 2 55 72.

æ

Le gaz
tout flamme

mm

Le combustible idéal pour un chauf
fage moderne et sans souci:
— investissement réduit
— pas de risque de pollution 

de l’air ou de l’eau
— grande souplesse d’exploitation
— gamme étendue d’appareils pour 

le chauffage seul ou combiné 
avec la production d’eau chaude.

Offres, devis, tarifs et 
tous renseignements ,v-, , 
par les usines à gaz de - ' L1
LA CHAUX-DE-FONDS, LE LOCLE, ST-IMIER

f  o Mô j

A N E U C H A T E L

En plein centre, dans ie quartier des 
vieilles choses...
une étape agréable et confortable

Les hàLLes
Une autre à découvrir:

flaviUûn
au bord du plus grand lac de Suisse 

A. MONTANDON, restaurateur

Ville de La Chaux-de-Fonds

SERVICE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
ET DE RAMASSAGE DES «CASSONS»

LUNDI DU JEUNE, 22 SEPTEMBRE, PAS DE SERVICE

Ordures ménagères
Les quartiers du lundi seront 
desservis mardi 25 septembre. 
ATTENTION ! Les quartiers du 
mardi seront desservis mercredi 
24 septembre.

« Cassons »
Les quartiers du quatrième lundi 
seront desservis mercredi 24 sep
tembre.

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

/ipoz O C
r » #  9  PLACE DE LA G A R E
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D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A L' AUTREC O N V O C A T I O N S  D U P A R T I

CANTON DE GENEVE

SECTION DE CAROUGE: A ssem 
blée générale, vendredi 19 septem bre, 
à 20 h. 30, au Café dù Poids public.

COMITÉ DIRECTEUR. — Séance, 
lundi 22 septem bre, à 20 h. 30, au 
Café de la Terrasse, place Longemalle. 
B ureau  du Comité d irec teu r à 19 h. 45.

CANTON DE NEUCHATEL
TORRÉE DU PARTI SOCIALISTE.

— Sam edi 27 septem bre, aux  Je a n -  
m aires (au-dessus des Planchettes). 
Les cam arades qui sinscriven t rece
v ron t à 16 heures une saucisse e t du 
pain  au p rix  de 3 fr. la pièce. In scrip 
tions chez E. M aléus, Comm erce 105, 
téléphone 2 08 22.

LA FÊTE N’ÉTAIT PAS TERMI
NÉE. — Les Fêtes de G enève au ro n t 
du ré  plus longtem ps q u ’on ne le uense, 
pour certains. Témoin cet h ab itan t de 
la  cité de C alvin qui, on peu t le dire, 
a mis en plein dans le m ille et m êm e 
dans le  cen t mille. Le fa it est que 
le gros lo t de cent m ille francs de la 
L oterie rom ande, so rti du récen t t i 
rage de H aute-N endaz, a été gagné 
et payé en en tie r à Genève.

COM M UNIQUÉ

l e s  CFF e n g a g e n t  d o s  a p p r en tis  e t  d e s  
a p p r e n tie s . — Les C h e m in s  d e  fe r  f é d é r a u x  
s u i s s e s  e n g a g e n t  un g r a n d  n o m b r e  d ' a p 
p r e n t i s  e t  d ’a p p r e n t i e s  d i s p o s a n t  d ' u n e  
b o n n e  fo rm a t io n  s c o l a i r e  e t  d e  c o n n a i s 
s a n c e s  s u f f i s a n t e s  d ' u n e  d e u x i è m e  la n g u e  
n a t io n a l e .  L ' a p p r e n t i s s a g e  d é b u t e r a  au  p r in 
t e m p s  1970. La fo rm a t io n  e n  q u a l i t é  d e  
co m m is  d ' e x p l o i t a t i o n  e s t  p r é v u e  p o u r  d e s  
c a n d i d a t s  a y a n t  d e  16 à  25 a n s ,  le s  j e u n e s

fe n s  d é s i r a n t  d e v e n i r  c o n t r ô l e u r s  p e u v e n t  
t r e  â g é s  d e  18 à  30 a n s .  Les j e u n e s  fi lles  

d e  16 à 20 a n s  s o n t  i n s t r u i te s  à  la fo n c t io n  
d e  d a m e - c o m m is  d 'e x p l o i t a t i o n .  Les d iv i 
s io n s  d ’e x p l o i t a t i o n  à  L a usa nn e ,  à  Lucerne 
e t  à  Zurich , a in s i  q u e  le s  g a r e s  e t  le s  s t a 
t i o n s  d e s  CFF c o m m u n iq u e n t  to u s  l e s  r e n 
s e i g n e m e n t s  c o m p l é m e n t a i r e s  d é s i r a b l e s .

La jeune Schaffhousoise: un exemple de volonté

Meta Antenen a eu sa médaille d’argent
La troisième journée des 9CS cham

pionnats d’Europe d’athlétisme restera 
marquée d’une pierre blanche dans 
les annales de l’athlétisme helvétique. 
Alors que tout semblait perdu la 
veille, elle a vu la Schaffhousoise Meta 
Antenen dominer les deux dernières

M eta : 6 m . 42 au saut en longueur. 
Cela lui va u t 1102 points et une bonne 

partie de sa m édaille.

PROGRAMMES RADIO
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RADIO
V endred i s ep tem b re  1 9 »

; SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z -v o u s  
d e  16 h e u r e s .  17.00 Inf. 17.05 Pour  v o u s  le s  
e n f a n t s l  17.55 Roule z  su r  l 'o r t 18.00 Inf. 18.05 
Micro d a n s  la v ie .  18.30 C hron .  b o u r s i è r e .  
18.35 S p o r t s .  18.50 La c h è v r e  e t  le  ch o u .  18.55 
Roulez s u r  l ' o r l  19.00 Miroir d u  m o n d e .  19.30 
S i tua t ion  ü r l e m a f f ^ f l a r l a ;  19.35 P h o to  s o u v e 
nir .  2 0 . 0 0 ' ^ M 9 a z i n é , j f 9 ^ 0 . 3 5  Orch .  d u  F es t i 
v a l  d e  Wa^DWSten'îet) C h œ u r  d u  F es tiva l d e  
M o n t reu x .  l2 . '40  Inf. 22.45 A th lé t i s m e .  23.00 
B ea u x -a r t s .  23.25 M iro i r -d e rn i è re .

S eco n d  program m e d e  S o tten s. — 17.00 
M u sica  di f ine  p o m e r i g g i o .  18.00 Tous  le s  
j e u n e s !  19.00 Per  i l a v o ra to r i  i ta li an i.  19.30 
Mus.  l é g è r e .  20.00 Int. 20.15 P e r s p e c t iv e s .
21.15 M é l o d i e s  p o u r  u n e  h i s to i r e .  21.45 Va- 
r i é t é s - m a g a z in e .  22.30 Jazz  à  la p a p a .

BEROMUNSTER. —  Inf. è  16.00, 23.25. 16.05 
P ièc e .  17.00 I n t e r m è d e .  17.30 Pour  l e s  p e t i t s .
18.00 Inf. 18.15 R a d i o - j e u n e s s e .  18.55 S p o r t s .
19.15 Inf. 19.50 Chron.  m o n d i a l e .  20.00 Orch .
20.15 F eu i l le ton  e n  d i a l e c t e .  21.00 Mus. l é 
g è r e .  22.00 A th lé t i s m e .  22.15 Inf. 22.30 C h a n 
te u r s ,  s o l i s t e s  e t  o rch .  d ' a u t r e f o i s .  23.30 
D iv e r t i s s e m e n t  m us ica l .

S am ed i 20 sep te m b r e  19(9

SOTTENS.' — 6.00 B o n jou r  à  t o u s !  - Inf. 
6 30 Souff lo ns  un  p e u .  7.00 M iro i r -p rem iè re .  
8 00 Inf. 8.05 R ou te  l ib re .  8.30 Rev ue  d e  
p r e s s e .  9.00 e t  10.00 Inf. - Roule z  su r  l 'o r! 
1100 Inf. 11.05 D e m a n d e z  le  p r o g r a m m e .  12.00 
Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i .  12.15 A th lé t i s m e .  12.25 
Q u a t r e  à  q u a t r e .  12.30 Miroi r-midi. 12.45 La 
r a d i o  p r o p o s e .  13.00 Demain  d im a n c h e .  13.55 
Inf. 14.00 Mus.  s a n s  f r o n t i è r e s .  15.00 Inf. 
15.05 S a m e d i- lo i s i r s .

S econ d  p rogram m e d e  S o tten s . — 8.00 
U n iv e r s i t é  in t e r n a t io n a l e .  9.00 M e e t  t h e  
P arke rs .  9.15 L'art e t  s e s  p u b l i c s .  9.35 Des  
p a y s  e t  d e s  h o m m e s .  01.00 Par is  su r  S e ine .  
10.30 S tr u c tu re s .  11.00 C ulture  f r a n ç a i s e .  11.30

Mus.  d e s  p e u p l e s  b a n t o u s  d 'A f r iq u e  du  Sud. 
11.45 R e n c o n t r e s  c h o r a l e s  d e  M on treu x .  12.00 
Mid i-mus . 13.15 Inf. m u s ic a le s .  13.30 C o n c e r t  
p o u r  le s  J e u n e s s e s  m u s ic a le s .  14.00 M én es -  
t r a n d i e .  14.30 R é c r é a t io n  c o n c e r t a n t e .  15.00 
S o l i s te s  r o m a n d s .  15.35 C o m p o s i t e u r s  s u i s s e s .

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30. 6.10 Bonjour . 6.20 Révei l 
e n  mus .  6.55 Anim aux  d o m e s t i q u e s .  7.10 
A u to - r a d io .  A.30 .N a tu re l  . s o u r c e  d e - j o i e .  9.00 
V a c a n c e s  d ' « n f a n t s  i n a d a p t é s . . . 9 .05 .M a g a z i n e  
d e s  fam il les . 10.10 N o u v e a u t é s  en  33 e t  
45 to u r s .  11.05 C o n c e r t  -- récréatif. .  !12.00 Orch . 
12.40 C h a n s o n s  v i e n n o i s e s .  13.00 S a t i r e  h e l 
v é t i q u e .  14.00 P o l i t iq u e  in t é r ie u re .  14.30 Jazz .
15.00 E c o n om ie  p o l i t i q u e .  15.05 C h œ u r s .  15.30 
V a ls e s  v i e n n o i s e s .

TV ROMANDE
V en dred i 19 se p tem b re  1969

. 16.00 A th lé t i s m e .  18.15 Bulletin. 18.25 Bon
so ir .  19.00 Trois p e t i t s  tours .  19.05 «Vidocq», 
f eu i l le to n .  19.40 C arre four .  20.00 Té lé journa l . 
20.20 T e m p s  p r é s e n t .  21.40 A th lé t i sm e .  22.40 
T é lé jo u rn a l .  22.5D «Père», film.

TV FRANÇAISE
V en dred i 19 se p tem b re  1969

1ro ch a în e . — 16.00 A th lé t i s m e .  19.40 A c
t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  20.00 Té léso i r .  20.35 «Une 
F em m e ravie» , t h é â t r e .  22.55 A th lé t i s m e .  23.45 
Té lénu i t.

2e ch a în e , —  18.55 Colo r ix .  19.15 A c tu a 
l i té s  r é g i o n a l e s .  19.35 T é lé so i r  co u le u r s .  19.55 
T é lé s p o r t s .  20.00 C iném a c r i t iq ue .  20.30 Au 
r i s q u e  d e  v o u s  p la i r e .  21.30 «Os Fuzis», film. 
23.25 C o d a .

S am ed i 20 se p te m b r e  1969

1re ch a în e . — 12.30 Trois é t o i l e s  en  C h am 
p a g n e .  13.00 Té lém id i . 13.20 « C an d ice ,  ce  
n ’e s t  p a s  s é r ie u x .

épreuves du pentathlon fém inin et 
arracher une médaille d’argent à la 
quelle personne n’osait plus songer 
dans le camp suisse après la m ésaven
ture survenue dans le 100 m. haies à 
l’ancienne recordwoman du monde. 
La veille au soir déjà, Meta Antenen 
avait démontré dans le saut en hau
teur qu’elle avait oublié ses ennuis 
du matin et qu’elle avait retrouvé 
son meilleur moral. Déjà elle s’était 
montrée la meilleure en franchissant
1 m. 71, ce qui lui avait permis de 
revenir à la septième place du classe
ment provisoire. Malgré tout, il sem 
blait impossible qu’elle puisse se re
trouver parmi les médaillées. Meta 
Antenen a cependant réussi, en l’es
pace d’une matinée, à renverser la 
situation et elle a terminé deuxième,

derrière l’Autrichienne Liesel Prokop 
qui, elle, était de toute façon hors 
d’atteinte.

Mais en plus de l’exploit réalisé par 
Meta Antenen, Hansjoerg Wirz (qua
trième sur 400 m. haies) et Hansueli 
Mumenthaler (qualifié pour la finale 
du 800 m.) ont apporté d’autres satis
factions à la délégation suisse. Voici 
d’ailleurs, le bilan helvétique pour 
cette troisième journée :

FINALES : pentathlon féminin, m é
daille d’argent pour Meta Antenen, 
sixièm e place d’Elisabeth Waldburger.
— Poids, dixième place d’Edi Iluba- 
cher avec 18 m. 67 (à 10 cm. de sa 
meilleure performance de la saison).
— 400 m. haies, quatrième place de 
Hansjoerg Wirz, qui égale son propre 
record suisse en 50”8. — Décathlon,

neuvièm e place d’Urs Trautmann avec 
7487 points.

QUALIFICATIONS POUR LES F I
NALES : Hans Menet, sixièm e en 8’ 
47”2 sur 3000 m. steeple, et Hansueli 
Mumenthaler, troisième en 1’ 49”1 sur 
800 m.

QUALIFICATIONS POUR LES DE
MI-FINALES : Hansruedi Wiedmer, 
deuxièm e sur 200 m. en 21”4 ; Philippe 
Clerc, troisième sur 200 m. en 21”7 ; 
Werner Kuhn, deuxièm e sur 110 m. 
haies en 14”1.

ÉLIMINÉS : Hansrudi Knill sur
1500 m., Thomas Wieser et Michel 
Portmann (tous deux avec 2 m. 05) au 
saut en hauteur, Uschi Meyer-Kern 
en dem i-finale du 200 m. féminin 
après avoir battu le record suisse en 
24”3 en série.

BaSlabio fa it  appel  
aux Bâltiis

E rw in Ballabio a retenu  les 
joueurs su ivants pour les m atches 
Turquie— Suisse du 24 septem bre  
à Istanbul et La C haux-de-F onds  
— Espoirs suisses du m êm e jour à 
La C haux-de-F onds :

Equipe nationale. — Gardiens : 
K u n z (Bâle), Prosperi (Lugano). — 
D éfenseurs et dem is : Guggisberg  
(Young-Boys), K u h n  (Zurich), M i- 
chaud (Bâle), Ram seier (Bâle), S tier-
li (Anderlecht, Belgique), Tacchella 
(Lausanne), O derm att (Bâle), W ei- 
bel (Lausanne). — A va n ts  : B alm er  
(Bâle), K unzli (Zurich), Q uentin  
(Zurich), V uilleum ier (Lausanne) et 
W enger (Bâle). Un seizièm e joueur 
sera désigné après la prochaine 
journée de cham pionnat.

Espoirs suisses. — G ardiens : 
Bersier (Servette), E ichenberger 
(Young-Boys). — D éfenseurs et de
m is : Bof f i  (Lugano), G uyot (Ser
vette), Hasler (Zurich), M artin  (Ser
vette), Schneeberger (Grasshop- 
pers), S iegenthaler (Bâle), S tau- 
denm ann (Grasshoppers), W eg- 
m ann (Servette). :!r- A va n ts  : Cha- 
puisat (Lausanri&ft H e u tsc h i (Ser
vette), Jeandupeitx  (La C haux-de- 
Fonds), 'R'etCfé? 1 (B îennë)' ët Zap- 
pella (Lausanne).

Nicole Duclos: record du monde
D ans le 400 m. fém inin, on. a tten d a it 

C olette Besson, la  F rançaise. C’est 
Nicole Duclos, sa com patriote, qui a 
triom phé. Elle a d ’ailleurs affiché une 
form e ex trao rd inaire , pu isqu’elle a 
b a ttu  le record  du m onde en  51”7, 
de m êm e du res te  que Colette Besson, 
l ’ancien record apparten an t à la N ord- 
C oréenne Sim Kim  D am  en 51”9.

A  ce tab leau  d’honneur, on a jou 
te ra  qu ’une fois de p lus les ath lètes

de l’A llem agne de l’E st se sont rév é
lés ê tre  les p lus forts de ces joutes 
européennes, rem portan t de nouvelles 
m édailles grâce à leurs lanceurs de 
poids, qui on t d ’ailleu rs raflé  les trois 
m édailles, à  leu r décath lonien  Joachim  
K irst, qu i a poursuivi sa dom ination 
su r l ’épreuve, e t à leu r m archeur 
C hristoph Hoehne, qu i a  a jou té  un 
ti tre  de cham pion d ’Europe à son titre  
de cham pion olym pique.

LES FINALES DE JEUDI
MESSIEURS

400 m.: 1. W erner (Pol), 45”7 ; 2. N al- 
le t (Fr), 45”8 ; 3. G redzinski (Pol), 45”8.

400 m. haies : 1. Skom orochov 
(URSS), 49”7 ; 2. Sherw ood (GB), 50”1 ; 
3. Todd (GB), 50"3 ; 4. W irz (S), 50”8 
(record suisse égalé).

Saut en longueur : 1. T er-O vanes- 
sian  (URSS), 8 m. 17 ; 2. D avies (GB), 
8 m. 07 ; 3. Lepik (URSS), 8 m. 04.

Poids : 1. H offm ann (Ail. E), 20 m.
12 ; 2. R othenburg  (Ail. E), 20 m. 05 ; 
3. Gies (Ail. E), 19 m. 78 ; 10. H ubacher 

; (S), 18 m. 67.
50 km. m arche: 1. H oehne (Ail E), 

4 h. 13’ 32”8 r 2. Selzer (AU; E), 4 h. 
16’ 09”1 ; 3. Soldatenko (URSS), 4 h. 
23’ 04”.

La Chaux-de-Fonds, la Mecque du hockey suisse
C’est p resque cela. La C haux-de- 

Fonds, la  M ecque du hockey suisse. 
Avec sa patino ire  couverte, elle p e r
met, d u ran t ce mois de septem bre, de 
voir défiler p lusieurs équipes suisses. 
Sur le p lan  national — e t avec les 
responsabilités du p résiden t F ru tsch i
— to u t est centralisé  aux  Mélèzes. 
Depuis vendred i dernier, p a r exem ple, 
G aston P elle tier e t le  Tchèque Re- 
jasko en tra în en t les jun io rs suisses. 
Ils sont au  nom bre de septante. 
L ’équipe suisse des espoirs a égale
m en t partic ipé à  une p a rtie  du camp. 
Puis tous les en tra îneu rs  suisses assis
te ro n t à  un  cours de p lusieurs jours 
donné p a r  G aston P elletier, alors que 
ce d ern ie r p ren d ra  encore en m ains, 
pour une sem aine, l ’équipe nationale

suisse avan t que ne débute le  cham 
pionnat. A joutez encore à cette  liste 
de cam ps celui des a rb itre s  qui a déjà 
eu lieu.

Les jun io rs te rm ineron t leu r séjour 
à La C haux-de-Fonds p a r un  grand 
tournoi na tional qui au ra  lieu dem ain. 
Mais, auparavan t, le H.-C. La C haux- 
de-Fonds ouvrira  sa saison aux  M é
lèzes ; il a inv ité  L angnau pour lui 
donner la réplique ce soir. C’est un  
m atch  de p répara tion  pour les C haux- 
de-Fonniers en vue du m atch retour- 
de la coupe d ’Europe des clubs cham 
pions, vendred i 26 septem bre, contre 
S ain t-G ervais. Ce soir, P elle tier ali- 
gnnja  son équipe au complet, c’est- 
à -d ire  avec ses nouvelles recrues : les 
frè res  B erra . R. D.

Décathlon : 1. K irs t (AU. E), 8041 p.; 
2. W essel (AU. E), 7828 p.; 3. C helnikov 
(URSS), 7801 p .;' 9. T rau tm ann  (S), 
7487 p.

DAMES
400 m.: 1. Nicole Duclos (Fr), 51”7 

(record du monde); 2. Colette Besson 
(Fr), 51”7 ; 3. M aria Sykora (Aut), 53”. 

800 m.: 1. L ilian  B oard (GB), 2’ 01”4;
2. A nnelise D ann-N ielsen (Da), 2’ 02”6;
3. V era Nicolic (You), 2’ 02”6.

Saut en hauteur : 1. M iloslava Rez- 
kova (Tch), 1 m. 83 ; 2. A ntonia Laza-s 

.re v a  (URSS); 1 m. 83 ? 13..M aria  M ra-, 
chova (Tch), 1 m. 8 3 . . -if.', i n  me I 

Javelot : 1. A ngela R anki-N em eth  
(Hon), 59 m. 76 ; 2. M aria V idos-Pau- 
lany i (Hon), 58 m. 80 ; 3. V alentina 
E v ert (URSS), 56 m. 56.

Pentathlon. — Longueur : M eta A n
tenen, 6 m. 42 ; L iesel Prokop, 6 m. 14 ; 
A nnam aria  Toth, 6 m. 07 ; E lisabeth  
W aldburger, 6 m. 01. — 200 m.: Meta 
A ntenen, 25” ; A nnam aria  Toth, 25”2 ; 
E lisabeth  W aldburger, 25”4 ; L iesel 
Prokop, 25”6. — C lassem ent final : L  
L iesel P rokop (Aut), 5030 p.; 2. Meta 
A ntenen  (S), 4793 p.; 3. M aria Sijakova 
(URSS), 4773 p.; 6. E lisabeth  W aldbur
ger (S), 4648 p.

FOOTBALL. — R éuni à S tockholm  
sous la présidence de M. W iederkehr, 
le com ité exécu tif de l’Union euro
péenne de football a a ttribué com me  
su it l’organisation des finales des cou
pes d ’Europe 1969-1970 : la finale de 
la coupe des va inqueurs de coupe aura 
lieu le 29 avril à V ienne ; la finale de 
la coupe d’Europe des cham pions aura 
lieu le 6 vrai à M ilan ou à Rome.

^érémias (SofÜtelf

Heur et Malheur 
d’un 

Maître d’Ecole
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Mes pensées se to u rn è ren t vers la nouvelle 
année qui a lla it s’o uv rir e t je  m e rappelai un 
passage du serm on que j ’avais en tendu  le m atin  
à l’église. C’é ta it à peu près ceci : « A ce m om ent 
de l ’année, le soleil s’éloigne graduellem ent de 
no tre  terre , m ais cet éloignem ent a ses lim ites, 
il v ient un m om ent où le Seigneur lui d it : « Ju s 
q u ’ici e t pas plus loin. » A lors il tourne e t se ra p 
proche de nous, re tro u v an t chaque jo u r plus 
d’éclat et de chaleur. Le m êm e fa it se p roduit 
dans la vie des peuples e t des individus ; il a r 
rive parfois que le soleil du  bonheur e t de la 
grâce s ’éloigne de nous, m ais ayons confiance, 
le  Seigneur la prononcera aussi cette parole 
puissante  V « Ju sq u ’ici e t pas plus lo in .»  C’est 
ainsi que lorsque l’hum anité  é ta it tom bée au 
dern ier degré de l’incrédulité, de la sensualité 
e t . .de la . grossièreté, C hrist est venu dans le

m onde. Des exem ples en grand nom bre nous 
m on tren t que c’est dans les m om ents où no tre  
détresse est la plus grande que D ieu est disposé 
à nous ven ir en aide de la m anière  la  plus effi
cace. »

J e  com m uniquai cette pensée à M adeleine e t 
nous y trouvâm es une lu eu r d’espérance au  sein 
de nos ténèbres. Ma fem m e m e d it : « P ierre , 
sens donc quelle douce chaleur no tre  fourneau  
répand  dans la cham bre ; U y a un instan t, en 
rev en an t de la fontaine, j ’en ai jou i véritab le
m ent. J ’ai pensé alors à  la m ère de no tre  Sau
veur, la  meiUeure des m ères : point de fourneau, 
po in t de lit pour elle dans la  fro ide étable, à 
peine une petite  place pour y déposer son enfan t 
bien-aim é. E t moi j ’ai tou t cela ; j ’ai chaque jou r 
des alim ents chauds ; nu l ty ran  ne cherche à 
fa ire  m ourir nos enfants, comme le fa isait 
Hérode. E t p ou rtan t je  ne ressem ble en rien  à la 
m ère de no tre  Sauveur, car je  commets jou rnel
lem ent de nom breux péchés. Cette pensée m ’a 
touché le cœ ur ; j ’ai pensé à tous les avantages 
dont nous jouissons, tou t en nous croyant b ien à 
p laindre. E t j ’ai dem andé pardon  à D ieu pour 
nos p lain tes si peu fondées, je  m e suis rem ise 
en tièrem ent à sa volonté, l’assu ran t d ’avance de 
no tre  hum ble soum ission à to u t ce q u ’il lu i p la i
ra i t  de nous dispenser. Je ' lu i ai parlé  en toute 
confiance, comme un en fan t parle  à son père  ; 
le  courage m 'est revenu  e t j ’ai pensé encore à 
cette  pauvre, pauvre  m ère couchée dans une 
froide étable e t à laquelle  il m ’e û t été si doux 
de donner un  peu de la  bonne chaleur dont nous 
jouissons au jou rd ’hui. »

C’est ainsi que M adeleine m e fa isait p a rt de 
la  pensée consolante où elle avait, elle aussi,

puisé de lum ineux  encouragem ents en face des 
obscurités de son esprit.

C ependant la m ère con tinuait à tousser e t les 
enfan ts se liv ra ien t à leurs jeux . T out à coup 
l ’aînée de nos fille ttes accourut en p leuran t, 
suivie de la  cadette, qu i tro ttin a it après elle 
tou te  désolée. « Mère, s’écria l ’aînée, P ie rro t ne 
veu t pas nous donner des biscômes e t la  g rand- 
m ère d it que l ’enfanj; de Noël n ’en  a apporté 
que pour lu i e t que si nous n ’étions pas de pe

t i t e s  souillons, il nous en au ra it aussi apporté. 
Nous ne sommes pas de petites souillons. P etite  
m ère, cours v ite  après l’en fan t de Noël e t d is
lui que nous ne sommes pas des souillons et qu ’il 
doit aussi nous appo rter des biscômes. »

P e tite  m ère fu t v ivem ent touchée de cette 
prière, mais, avec une présence d ’esp rit toute 
m aternelle, elle p r it les deux fiUettes su r ses 
genoux, essuya leurs larm es e t les engagea à ne 
plus se lam enter. Elles n ’y p a rv in ren t qu ’au 
bout d ’un  tem ps assez long e t non sans avoir 
d it : « P etite  m ère, nous ne voulons plus pleurer, 
m ais cours, cours ! »

P e tite  m ère d it :
— L ’en fan t de Noël e t son âne sont déjà bien 

loin. L orsqu’il vous a entendues p leurer, il s’en 
est allé b ien v ite  ca r il ne peu t supporter les 
plain tes e t les pleurnicheries ; je  ne pourrais 
plus l’a tte indre, d ’ailleurs je  dois p rép a re r le 
souper e t quand le souper sera  p réparé, l’enfan t 
de Noël au ra  sû rem ent déjà  d istribué tou te  sa 
provision.

— Mais, pe tite  m ère, pourquoi l’en fan t de 
Noël ne nous a - t- il pas aussi donné du biscôme 
comme à P ierro t ? Nous ne pleurions pas alors...

— C’est qu ’il ne sava it pas que vous étiez

aussi là, répond it la  m ère avec quelque em bar
ras. La prem ière fois q u ’il est venu, il n ’y avait 
encore que P ierro t.

— Mais pourquoi ne l’en a s-tu  pas informé, 
ca r voilà, nous n ’avons pas de biscômes à p ré 
sen t ?

E t leurs larm es de couler de nouveau.
— Ne p leurez pas, mes enfants, ne p leurez pas, 

d it m a fem m e qui n ’ava it pas mêm e un  dem i- 
batz pour courir acheter un biscôme. E t si vous 
ne p leurez pas, je  vous racon terai l’h isto ire de 
l ’en fan t de Noël, d ’où il v ien t et où il va.

A lors les fiUettes se tu ren t et appuyèren t leurs 
petites tê tes su r le  sein de leu r m ère en l’in te r
rogeant du regard , et la m ère comm ença :

« Il y ava it une fois un en fan t b ien sage, bien 
sage, qui jam ais ne fa isait de chagrin à ses pa
rents, qui ne se querella it jam ais avec ses frères 
e t sœ urs e t qui ne p leu ra it jam ais, pour rien  au 
monde. Il a im ait tous les au tres enfan ts et c’éta it 
son plus g rand  bonheur que de leu r fa ire  quel
que plaisir.

» Un jour, il v in t un  m échant dragon qui en 
veloppa dans ses plis un grand, très grand nom 
b re  d ’enfan ts e t qui voulait les m anger tous. 
Alors cet enfant, qui a rriv a it ju stem en t dans cet 
endroit, v it comme le dragon ouvrait déjà  la 
gueule e t comme il je ta it du feu p a r les yeux.
Il eu t bien pitié  des au tres enfants, s’approcha 
du dragon e t lui cria : Dragon, m ange-m oi e t 
laisse aUer les autres. A lors le dragon se déroula, 
laissa courir les au tres enfan ts et se précip ita 
su r lui la gueule g rande ouverte, en je tan t des 
flam m es de ses yeux qui é ta ien t aussi grands 
que des roues de charrue.

(A  su ivre .J
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Sienne

Un nouveau secrétaire à la FOMH
A yant été nomm é secré ta ire  cen tra l 

pour l ’horlogerie suisse, M. G ilbert 
Tschumi, secrétaire  de la section de 
B ienne de la FOMH depuis 1957, en 
tre ra  en fonctions à Berne, le 1 "  ja n 
vier prochain. Ses qualités, ses con
naissances, son expérience et sa cons
cience professionnelle, connues e t ap 
préciées de tous les syndiqués de 
B ienne e t des environs, où il a dé
ployé une activ ité  rem arquab le  pour- 
la  réglem entation  des conditions de 
trava il dans les en treprises dissiden
tes, lui perm ettron t d ’ê tre  à la h au 
teu r des nouvelles e t plus grandes 
responsabilités qu i lu i incom bent 
désorm ais.

S i l’honneur fa it à  son secrétaire  
retom be aussi su r la  section de B ienne 
tous deux se trouvaien t cependant 
placés devan t une  tâche difficile : 
trouver u n  nouveau secrétaire  pour 
Bienne. U n secré ta ire  syndical doit 
ê tre  à la fois u n  peu ju r is te  e t ouvrier 
un  peu financier e t psychologue, un 
peu tacticien e t économiste. I l doit 
savoir ê tre  ferm e quand  il le  fa u t e t 
toujours profondém ent hum ain.

S i ces qualités ne  sont pas ra re s  
dans le  m ouvem ent syndical, elles ne

se trouven t pas forcém ent réunies 
chez un seul homme. P o u rtan t le can
d idat p résen té  à  l ’assem blée des délé
gués du 16 sep tem bre sem ble les pos
séder. Il s’agit de M. E dgar Hofer, de 
La Neuveville, ac tuellem ent domicilié 
au  Locle. Agé d ’une tren ta in e  d ’an 
nées, il a travaillé  dans la m é ta llu r
gie e t dans l’horlogerie e t il est p a r
fa it bilingue. De fam ille  ouvrière  et 
syndicaliste, il est en tré  comme ap 
p ren ti déjà  à la  FOMH. Ses qualités 
e t ses convictions fu ren t v ite  rem ar
quées et, to u t jeune  ouvrier, il p ré 
sida pendan t p lusieurs années le 
groupe FOMH de La Neuveville.

L ’assem blée des délégués a  su  aussi 
reconnaître  ses qualités e t l’a é lu  à 
l ’unan im ité  au  poste de secrétaire  
pour l ’horlogerie à la section de B ien
ne, avec en trée  en  fonction le 1 "  no
vem bre prochain.

Avec u n  secrétaire  au  central, à 
la  section un  jeune  secré ta ire  pour 
l’horlogerie e t M. R udolf M ünger 
comme secré ta ire  expérim enté  pour 
la  m étallu rg ie  e t l’a rtisan a t du  m étal, 
la  section FOM H de B ienne est en tre  
de  bonnes m ains e t p eu t vo ir l ’aven ir 
avec confiance.

Chronique jurassienne
MORT D’UN SAVANT. — A Bâle 

v ien t de s’é teindre à l ’âge de 79 ans, 
le Dr F.-E. Koby, ophtalm ologue. Le 
défun t é ta it particu lièrem en t connu 
pour les recherches considérables qu ’il 
avait en trep rises dans le dom aine de 
la spéléologie et de la  paléontologie. Il 
av a it effectué des recherches dans 
les cavernes suisses e t françaises de 
Sain t-B rais, du Sim m ental, de la  G ra- 
vette, A urignac, des Pyrénées, etc. Le 
Dr Koby é ta it l’un  des m eilleurs con
naisseurs du grand  ours des cavernes.

M. K oby é ta it né en 1890 à  P o rren - 
tru y  où il f i t  toutes ses classes avan t 
de poursu ivre  des études aux  u n iv er
sités de Bâle e t d e  L ausanne. Avec sa 
m ort, le  J u ra  perd  un  de ses savants 
les p lus renom m és.

NOUVELLE CONCESSION AUX 
C. J . — D ans u n  m essage publié m er
credi, l ’A ssem blée fédérale  accorde une 
nouvelle concession pou r la  construc
tion  e t l’explo ita tion  de chem ins de fer 
à voie norm ale e t à  voie é tro ite  aux  
C hem ins de fe r  du  Ju ra . C ette con
cession est accordée pour c inquante 
ans, soit du  28 ju in  1970 au  30 ju in  
2020. E lle e s t valab le  pou r les lignes 
P o rren tru y —Bonfol (déclarée chem in 
de fe r  secondaire, ligne à voie nor
male), Saignelégier—L a C haux-de- 
Fonds, T avannes—Le N oirm ont e t Sai
gnelégier—G lovelier (voies étroites).

L U L  U B E L L E
3653  gJ

(  P I B

—  Les program m es de télé sont 
te llem en t effroyables que ça donne 
presque envie de fa ire le m énage à 
la place !

—  J ’envoie des invita tions pour mon 
anniversaire; alors  je  polycopie juste  
la liste des cadeaux que j ’aimerai» 
recevoir.

Samedi 20 septembre 
à  16 heures
STADE DE SERRIÈRES
A 14 h.:
m a tch  d e s  r é s e r v e s amax- Mendrisiostar

MUSÉE DES BEAUX-ARTS 
DE LA CHAUX-DE-FONDS

DU 13 SEPTEMBRE AU 5 OCTOBRE 1969 
OUVERT TOUS LES JOURS, SAUF LUNDI, 
DE 10 A 12 H. ET DE 14 à 17 H.

Georges Froidevaux
RÉTROSPECTIVE

1911-1968

EN PROLONGATION:

EXPOSITION

ŒUVRES ÉCRITES ET GRAVÉES DE 
LE CORBUSIER

Ecole des Parents
d u  d is tr ic t d u  Locle

Reprise 
des conférences 

publiques
1969-1970

PROGRAM M E

24 sep tem b re  1969 
Mme A. ADHÉMAR:
« La nervosité chez l'enfant »

15 o c to b re  1969 
M. André MATILE:
« Les enfants difficiles »

19 novem bre 1969 
M. H. HOULMANN:
« Parents, êtes-vous d'accord ? »
Discussion en  rappo rt avec  la 
mise à l 'é tu d e  d'un cours 
d 'éduca tion  san ita ire  à l'école.

Janvier 1970
« L'éducation religieuse dans 
la famille »
Exposé par d e s  rep résen tan ts  
d e  nos deux ég lises  principales.

Février 1970
M. Pierre BROSSIN, instituteur 
au Locle:
Expérience d e  « lecture  suivie » 
en  cours dans le canton.

Mars 1970
Une ou deux manifestations 
dans le cadre du « Mois d e la
Santé», organ isé  par la F édé
ration neuchâte lo ise  d es  E. P.

A dhérez à l'Ecole d e s  paren ts par 
une m odeste  cotisation  d e  Fr. 8.— 
à verser au CCP 23-5324. 
R enseignem ents auprès d e  Mme 
j .  G agneb in , C ôte 18, Le Locle.

DE NOTRE COLLECTION D'AUTOMNE

w a l d e r

PUMPS e n  v e rn i  noir, ta lo n  la rg e

1.KUR7H
LA CHAUX-DE-FONDS 

Place du Marché — Rus N euve 4
Place d e  parc: p lace  du M arché

VOYEZ N O S VITRINES

PROFITEZ DES PRIX 
TRÈS RÉDUITS DE NOTRE 

BAZAR SELF-SERVICE

bonne (unittsZ)
bonno rou te

von GUNIEN
Av. léo p o ld -R o b e rl 21 

U  CHAUX-DE-FONDS

Abonnez-vous à notre journal!

AUX MAGASINS DE 
COM ESTIBLES

Serre 59
e t  CHARLES-NAINE 7 

IL SERA VENDU:

Belles p a lées e t  
bond elles v id ées

Filets d e  p a lées  
e t  d e  b ondelles

Filets d e  perches 
Filets d e  so les

Filets d e  carrelets
Filets d e  dorschs 

frais
Cabillauds

Truites du lac 
et truites vivantes

Escargots 
Cuisses d e  
grenouilles

Beaux poulets 
d e  Houdan frais 
Beaux poulets  

hollandais frais 
à Fr. 3.25 la livre 
Beaux petits coqs 

du pays
Belles poules  
Beaux lapins 
frais du pays

Gigot 
Selle d e  chevreuil
Civet d e  chevreuil

Se recom m ande

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54

On porte  
è dom icile

Gagner 
d e l’argent, 
c ’es t bien... 
Le faire 
fructifier, 
c ’e s t mieux.
Celui q u i g a g n e  d e  l 'a rg en t devra it aussi savoir 

co m m en t e t  où  le faire fructifier.
Il y  a par exem ple les ac tio n s . M ais p o u r  le  d ile t

tan te , l 'a ch a t d ’ac tio n s  e s t  un c a ss e - tê te , ca r il d em an d e  
b ea u co u p  d e  te m p s  e t  d ’expérience . Et celui q u i p en se  
« sécu rité  d ’ab o rd »  devra it a b so lu m en t p o ssé d e r  d e s  
ac tio n s  d e  d iffé ren tes en trep rises .

C ’e s t p o u r ce tte  raison  q u e  l’U nion d e  B anques 
S u isse s, en  co llaboration  av ec  la « W in terthur»  A ssurance 
a créé le p lan  d ’investissem ent.

D es spécia listes  a c h è te n t d e s  ac tio n s  d ’en treprises 
d e  renom m ée m ondiale . R éun ies, c e s  ac tio n s  fo rm en t la 
fo rtu n e  d ’un  fo n d s  d e  p lacem en t. Les qu a tre  g ran d s 
F onds FON SA, SIM A , A M CA  e t  GLOBINVEST fo n t 
partie du  p lan  d 'in v estissem en t.

P our participer à ce s  in té ressan ts  p la cem e n ts  d e  
cap itaux , in d iq u ez-n o u s  s im p lem e n t com b ien  vous  
désirez  p lacer en  10 an s  pa r exem p le . Ensuite en g ag ez- 
v o u s  à  v e rse r c h a q u e  m ois u n  m o n tan t fixe (5 0 ,1 0 0 , 
150 francs ou  p lu s).

V ous pouvez  com biner vo tre p lan  d ’investissem ent 
avec  u n e  assu ran ce . A u ca s  o ù  il v o u s  arriverait quelque  
ch o se , la so c ié té  d ’a s su ran ce  se  cha rge ra it d e  pay e r le 
so lde  du  m o n tan t du  p lacem ent.

D ésirez-vous en  sav o ir d av a n tag e?  A lors venez 
nous  voir. N ous v o u s  d o n n e ro n s  volon tiers  e t  san s  
en g a g em en t to u s  le s  ren se ig n em en ts  désirés.

UNION
DE B A N Q U E S  S U I S S E S

La Chaux-de-l'onds, 50 . avenue Léopold-Roberl

G ran d  choix  
Prix a v a n ta g e u x

MEUBLES Grand-Rue 4 
Tél 51712 ELECTRIQUES

INSTALLAT I0HS

Lecteurs, favorisez 
les annonceurs de notre journal
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La Chaux-de-Fonds

Les p o p is te s  ont choisi 
M. Broillet

Le P a rti ouvrier e t populaire, réun i 
jeud i soir, a  décidé de p résen ter M. 
E tienne Broillet, in s titu teu r et député, 
comm e successeur de son rep résen tan t 
au  Conseil com m unal de la ville, M. 
C harles R oulet qui a  donné sa dém is
sion pour raison de santé.

Inauguration du Chemin-Blanc

UNE BOITE AUX LETTRES 
DISPARAIT

II fa u t croire que nos P T T  ont 
des boîtes a u x  lettres très com pli
quées. En e ffe t, il y  a p lus d’un  
m ois que le poteau porteur de la 
boite aux  le ttres des au tom obi
listes de la place de la Gare porte  
cette inscription: « B oîtes a u x  le t
tres m om en taném en t en répara
tion.  »

Le m oins qu ’on puisse dire, c’est 
que voilà  un  m om ent qui dure!

Il paraît d ’ailleurs  —  renseigne
m en ts pris A bonne source  — que 
la boîte a u x  lettres a disparu dans 
un  bureau de N euchâtel où elle 
avait été envoyée.

Les responsables du  chef-lieu  
n ’auraient-ils pas pu  m e ttre  une  
boite de rem placem ent en a tten 
dant ?

Gageons que si l’a ffa ire  s’éta it 
passée à Neuchâtel...

Nous l’avons attendue pendant des 
années cette réalisation qui donne 
enfin une entrée est normale à notre 
cité. Le chemin étroit et tortueux, où 
les piétons risquaient leur vie, de 
telle manière qu’ils avaient dû aban
donner cette magnifique promenade, 
a fait place à une très belle route à 
trois pistes flanquée d’un trottoir qui 
leur est destiné.

Les travaux, y compris la réfection  
de la rue Fritz-Courvoisier, auront 
coûté 3 800 000 fr., soit un peu moins 
que le budget prévu, et ils ont été 
conduits à bien dans un délai très 
court par les maisons Bosquet et 
Stuag.

H ier en  fin  d ’après-m id i, une m a
n ifesta tion  trè s  sim ple a m arqué 
l ’inaugura tion  de cette  a rtè re  m o
derne  qu i nous lie au  canton de Berne. 
A près avoir parcouru  les deux kilo
m ètres  de tro tto irs  qui bo rden t le 
C hem in-B lanc, les nom breux  invités 
se son t re trouvés au  R estau ran t de la  
C ibourg où quelques discours on t été 
prononcés.

COLLISION. — H ier, une autom o
b iliste qui c ircu la it su r l’avenue Léo- 
pold-R obert en direction  ouest, s’est 
a rrê tée  à  la  h au teu r de l ’U nip pour 
la isser passer des piétons. U n autom o
b iliste  qu i l’a su ivait s’est égalem ent 
arrê té , p a r  contre une troisièm e voi
tu re , conduite p a r  un  h ab itan t de C har- 
quem ont, e s t venue h eu rte r  l ’a rriè re  
de la  seconde vo itu re  p ro je tan t celle- 
ci contre la prem ière. D égâts m até 
riels.

A  côté des personnalités déjà  
citées, on n o ta it la  présence de 
MM. P. A ubert, p résiden t du 
G rand  Conseil, J . H aldim ann, p ré 
fet, M. P ayo t e t R. Moser, conseil
le rs com m unaux, M. P faeh ler, in 
gén ieu r com m unal, A. A ubert, du 
TCS, A. N ard in , de l ’ACS, J.-D . 
D upuis, ingén ieu r can tona l e t de 
ses collaborateurs. Des m em bres 
de la  Comm ission consultative des 
rou tes ; du  m ajo r R ussbach e t du 
cap ita ine S toudm ann, de  la police 
cantonale, du cap ita ine M arendaz 
e t du  plt. K ohler, de la  police lo
cale ; des co llaborateurs des m ai
sons Ed. B osquet e t S tuag, etc.

IMPORTANTE ET ORIGINALE...
L’exposition Gandhi a ouvert ses portes hier

C’est dans la sim plicité, te lle  que 
l’a u ra it souhaité le  M ahatm a, que l ’ex 
position G andhi s’est ouverte  h ie r soir, 
à  18 h., au  collège dçs Forges. p sirçû  
les personnalités p résentes, nous avons' 
rem arqué  S. E. M. Azim H usain, 
am bassadeur de l’Inde  en Suisse, 
le  m in is tre  D aeniker, rep résen tan t le 
Conseil fédéral, P ie rre  A ubert e t  M a
dam e, p résiden t du  G rand  Conseil neu - 
châtelois, Rém y Schlâppy, p résiden t 
du  Conseil d ’E ta t neuchâtelois, Ph. 
Thomi, p résiden t du Conseil général 
de L a C haux-de-Fonds, A ndré S an - 
doz, p résiden t du  Conseil com m unal, 
M™ Ed. P rivâ t, M. M. E rard , rec teu r 
de l ’U niversité  de N euchâtel.

C’est au  p résiden t de la  ville de L a 
C haux-de-Fonds e t p résiden t du Comité 
de gestion du fonds Ed. P riv â t que re 
v in t l’honneur de p résider la cérém o
n ie  d ’ouvertu re  de l’exposition orga
nisée à l ’occasion du cen tenaire  de la  
naissance de G andhi, appelé — contre 
son gré — le M ahatm a, la  g rande âme.

LES DISCOURS
D ans son discours, le p résiden t de 

com m une, A. Sandoz, déclara no tam 
m ent :

« Je  m anquerais à m a vocation de 
m ag istra t m unicipal et de p résiden t 
du  com ité du fonds Edm ond P riv â t 
si je  ne me réjouissais, en votre p ré 
sence de l ’adm irab le  rencontre  de c ir
constances qui perm et à la  ville de 
La C haux-de-F onds de rend re  en

CARNET DU JOUR 
C iném as

CORSO: 2Q.30 ..Funnv Girl»
RITZ: 20.30, « M aldonne» .
EDEN: 20.30, «La C h a r g e  d e  la B r ig a d e  l é 

g è re» .
PLAZA: 20.30 «Une M inu te  p o u r  p r ie r  - Une 

S e c o n d e  p o u r  mourir».
SCALA: 20.30, «Le Jo u r  le p lu s  long».

Spor ts
PATINOIRE DES MELEZES: 20.30. La Chaux- 

d e - F o n d s — Langnau.
Divers

AUIA DES FORGES: 18 00 i 21.00, e x p o s i t i o n  
« H o m m a g e  i G an d h i» .

GALERIE ADC e x p o s i t i o n  « T e n d a n c e s  d e  la 
j e u n e  p h o t o g r a p h i e  f ran ça ise»

MUSÉE D H I S I O lR t  NATURELLE 14.00 » 16 .»
MUSEE DES BEAUX ARTS 10 00 a '2 00 e t  14 00 

à  17.00. G e o r g e s  F ro id ev a u x

Ph arm ac ie  d 'o ff ice
O tl i c in e  No 1 d e s  P h a r m a c ie s  C o o p é r a t i v e s  

rue  N e u v e  9
(D ès  ?? h l o p e i e i  ' e  No 11 t

MEMENTO LOCIOIS
CINEMA LUX' 20.30, «Quai  d e s  Brumes»
CINÉMA CASINO: 20.30 « l e s  O i s e a u x  vo m  

mouri r  au  Pérou».
MUSEE DES BEAUX-ARTS e x p o s i t i o n  Hom 

m a g e  à  l 'A te l ie r  Lacourlô re ,  d e  14.00 A 18.00.
CENTREXPO: 16.00 à 21.00, e x p o s i t i o n  «Ten

d a n c e s  d e  la l e u n e  o h o t o a r a p h i »  ( 'an.
.  c a ls e»
CHATEAU DES MONTS: 14.00 à 17.00 e x p o 

s i t i o n  d 'h o r l o g e s  g o t h i q u e s .
PHARMACIE D'OFFICE. P h a r m a c ie  C o o p é r a 

t i v e  (dès 21 h., le  N o 17 ren se ig n e ).

1969, dans les conditions où elle peu t 
le  fa ire  hom m age à  G andhi. C ertes les 
conditions m atérielles sont fournies 
p a r  la  riçh .^se.eadR Ç um ents du fonds 
Edm ond P riv â t confiés à la garde de 
la B iblio thèque publique e t m is en 
va leu r p a r  les trav au x  de M. P ie rre  
H irsch, ce qui nous conduit to u t n a 
tu re llem en t à exp rim er une fois en 
core à  Mm* Y vonne P riv â t la  recon
naissance des au to rités e t de la popu
la tion  chaux-de-fonnière . I l m e sera  
cependant perm is de préciser que ce 
n ’est po in t u n  h asa rd  qui a fa it d ’une 
institu tion  cu ltu relle  ch aux -de-fon 
n ière  la  gard ienne de ce précieux  tr é 
sor, m ais b ien  l ’esp rit ou v ert aux  
préoccupations qui déborden t le  cadre  
des fron tières e t qui s’in téressen t aux  
audaces de la pensée qu i depuis long
tem ps caractérise  la population  chaux - 
de-fonnière. »
M. A. D aneiker présen ta , lui, u n  p o r
tr a i t  trè s  com plet de G andhi e t plus 
p a rticu liè rem en t de ce que fu t sa  vie 
e t son influence.
FASCINANTE

S. E. M. Azim H usain, dans un  b r il
la n t exposé en anglais rem ercia  les 
au to rités  e t les o rgan isateurs. Comme 
l ’au ra it fa it certa inem en t le  M ahatm a, 
il appela  les nom breuses personnes 
p résen tes dans la  salle: « A m is », puis 
il qualifia  ce tte  exposition de « fasci
n an te  ».

A yan t assisté tou te  la  jou rnée  à la  
C onférence su r le désarm em ent à  Ge
nève, il f it rem arq u er le danger qu i 
m enace le m onde si les principes de 
G andhi ne sont pas p ris en considé
ration .

Il te rm ina  son exposé en m on tran t 
les aspects m oraux  de  la  pensée de 
G andhi e t en ex p rim an t l’espoir que 
cette  exposition con tribuera  à rép an 
d re  le « m essage » du  g rand  hom m e 
que fu t G andhi.

Le TPR, avec M. et M171'  Jo ris  e t un 
comédien, fu ren t très b rillan ts  dans 
des tex tes de G andhi e t su r G andhi.

P ou r term iner, M. P ie rre  H irsch, 
professeur, d it encore quelques mots 
su r le contenu de l ’exposition: «Grâce 
aux  richesses du  fonds Ed. P rivât, 
grâce à  l ’Unesco e t aux  p rê ts  d ’insti
tu tions publiques e t de particu liers , la  
B iblio thèque de La C haux-de-Fonds, 
avec à sa tê te  M. Fernand  Donzé, peu t 
p résen ter une exposition im portan te  et 
originale su r la vie, la pensée e t l ’in 
fluence de G andhi en rappe lan t ses 
liens avec l’Europe e t quelques-uns 
des g rands homm es de no tre  pays. »

Nous reviendrons en détail su r le 
contenu de cette exposition dans un 
prochain  num éro.

Nous invitons chacun à la visiter.
A. Comment.

M. C. G rosjean, conseiller d ’E tat, 
rem ercia  les autorités fédérales qui 
on t subventionné les trav au x  à 30 °/o 
de leu r valeur, les au torités com m u
nales qui n ’ont pas hésité à en trep ren 
dre les grands trav au x  effectués à  la 
ru e  Fritz-C ourvoisier, les services 
techniques de l’E ta t qui on t é tab li 
dans un  tem ps record les études né
cessaires. C’est en ay an t des pro je ts 
b ien  préparés, parfa item en t étudiés, 
que l ’on a rrive  à ob ten ir l’appui de 
la  C onfédération. C’est en é tan t p rê t 
au m om ent où les crédits sont dispo
nibles qu ’on arrive  à s’incorporer dans 
le  p rogram m e rou tie r élaboré su r  le 
p lan  fédéral, déclara encore le m agis
tra t, qui se réjouit, p a r  a illeurs, du 
respect de l’esthétique e t du  paysage 
dans lesquels la rou te  s’incorpore 
d ’une m anière parfaite .

M. Ed. Rey, du Service fédéra l des 
rou tes e t des digues, m on tra  que les 
nécessités financières que posent les 
problèm es rou tiers en Suisse exigent 
de fa ire  des choix e t de résoudre ce 
qui est ü rgent. Le C hem in-B lanc est 
un  exem ple de cette m anière  de faire. 
Les organes fédéraux  on t collaboré 
p leinem ent à cette réalisa tion  ré jou is
sante.

M. Ch. Roulet, conseiller com m unal, 
rem ercia  à son tour, puis lança un  
appel en faveu r de la  fu tu re  rénova
tion  de la liaison La C haux-de-Fonds— 
Le Locle. De son côté, no tre  ville  en
trep ren d ra  dans un  aven ir im m édiat 
la  réfection  de la rue  du Collège.

Enfin, M. Ed. Bosquet, en son nom  
e t pou r Stuag, rem ercia de la  con
fiance que les au torités on t mises 
dans leu r association pour conduire à 
b ien  ces travaux .

N ous reviendrons dem ain su r les 
aspects techniques de la  nouvelle 
route, E. M.

VISITE BELGE. — La section belge 
de la  F édération  européenne des 
jeunes chefs d’en treprises est reçue 
ce tte  sem aine en  Suisse. U ne v ingtaine 
de personnes rep résen tan t l’industrie, 
le  comm erce, la  banque e t la  construc
tion, sont arrivées jeud i à  La C haux- 
de-Fonds, où ils on t en tendu  un  ex 
posé de M. M. Hool, rep résen tan t de 
la  Fédéra tion  horlogère, su r la  s tru c 
tu re  de l’horlogerie i Ils on t ensuite 
v is ité  tro is en treprises horlogères de 
L a C haux-de-Fonds e t du  Locle : une 
m anufacture , une fabrique de cadrans 
e t une fab rique  de pièces détachées.

C H R O N I Q U E  N E U C H A T E L O I S E

Tous à Berne, sam edi 20 sep tem bre
Les conseils généraux du Locle et de 

La Chaux-de-Fonds avaient pris la 
décision, à une très large majorité, 
d’intervenir auprès des autorités fé
dérales afin d’obtenir une prorogation 
de la protection des locataires après 
le  1er janvier 1970. Cette démarche, 
entreprise il y  a plusieurs mois, n’a 
pas eu d’effet immédiat, pas plus que 
de multiples interventions similaires 
venant de cantons et de villes du pays. 
Le Conseil fédéral s’est contenté de 
rester sur une prosition d’attente, la is
sant aux commissions législatives des 
Chambres fédérales le  soin de faire 
traîner l’affaire. Pour faire patienter 
le peuple, les sphères fédérales avaient 
trouvé un palliatif, qui consistait à 
autoriser les juges à annuler certaines 
résiliations. Cette manière de faire n’a 
pas trouvé grâce devant le  Conseil 
des Etats.

A insi à moins de trois mois et demi 
de la date fatidique du 1er janvier 1970, 
qui met fin à toute protection des lo
cataires, ces derniers n’ont reçu au
cune assurance d’une prorogation de 
celle-ci. Les propriétaires et gérants

d ’im m eubles en p ro fiten t pour annon
cer des hausses m assives de loyers.

Le m om ent est donc venu de des
cendre dans la  rue, de se rend re  à 
B erne, e t de m an ifester devan t le P a 
lais fédéral. Il fau t que le Conseil fé 
déra l se rende com pte du m éconten
tem en t populaire, e t qu ’il sorte  de sa 
p ruden te  réserve, pour im poser une 
prorogation  des m esures déjà  fo rt in 
suffisantes de protection des locataires, 
face à  l’appétit toujours g rand issan t 
des p roprié ta ires et gérants.

Vous irez donc à B erne sam edi. 
Inscrivez-vous :

— à H enri E isenring, rue  des C arda- 
m ines 24, au  Locle;

— ou à Jean -M arie  Boichat, J a rd i
n ière  19, tél. en dehors des heures 
de trava il, 2 36 06, à L a C haux-de- 
Fonds;

— ou à C harles Castella, chaussée de 
la  Boine 55, à N euchâtel;

en p réc isan t si vous allez en voiture, 
e t le  nom bre de places disponibles.

P o u r fac ilite r l ’organisation, annon
cez-vous to u t de suite, merci.

E. M.

Prochaine session du Grand Conseil
Lundi 29 septem bre, à 14 h. 30, 

s’ouvrira  une session ex trao rd ina ire  
du G rand  Conseil. E lle d u rera  deux 
jours. La séance du  m ard i débutera  
à 8 h. 30.

ORDRE DU JOUR
A. Objets à teneur du règlement

1. A sserm entation  de députés
2. N om ination d ’u n  m em bre de la 

Commission législative, en rem place
m en t de M. A. P erre t, élu  substitu t du 
p rocureur général.
B. Rapports du Conseil d’Etat

1. R apport re la tif à la  votation  can
tonale des 31 m ai e t 1 "  ju in  1969 su r 
la  loi su r les bourses d ’études e t d ’ap 
prentissage.

2. R apport à l ’appui d’un p ro je t de 
loi p o rtan t révision de la  loi su r 
l’exercice des droits politiques.

3. R apport à l’appui d ’un  p ro je t de 
loi p o rtan t révision de la loi su r les 
établissem ents publics, les cercles, les 
débits de boissons alcooliques e t au 
tre s  é tablissem ents analogues. ..' > ■

4. R apport à  l’appui d ’un p ro je t de 
décret accordant au C oriséiï'd 'E ta’t  un  
créd it pour la construction  e t l’équ i
pem ent d ’une halle  d ’expertise  desti-

LE GRAND C O N S E I L  B E RNOI S  
ET L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Le G rand  Conseil bernois a rep ris  
m ercred i m atin  l ’exam en du p ro je t de 
loi su r les constructions don t les g ran 
des lignes avaien t é té exposées en  fin 
de séance, le  jo u r précédent.

Ce p ro je t fixe  pour la  p rem ière  fois 
les bases légales à  l’am énagem ent du  
te rrito ire . I l délim ite les a ttribu tions 
com m unales régionales (syndicats de 
comm unes) e t cantonales. I l favorise 
la  v iab ilité  des te rra in s  à b â tir, la  
m ise en  œ uvre  de form es a rch itec
tu ra les  e t de m éthodes de construc
tion  ra tionnelles grâce à  l’unification  
des prescrip tions su r la  construction. 
Il augm ente en  outre, la  lib e rté  de 
conception e t sim plifie la  procédure 
applicable aux  perm is de constru ire.

D’au tre  p a rt, ce p ro je t pose le p rin 
cipe de l’indem nisation  des p rop rié 
ta ire s  fonciers touchés p a r  la  p ro 
tection  des sites. A cet e ffet — ces 
indem nisations en tra îneron t d ’im por
tan tes  dépenses — le Conseil exécutif 
a proposé la  création  d ’un fonds ali
m enté  annuellem ent p a r une somme 
d’un  m illion ju sq u ’à concurrence de 
20 m illions de francs.

A ucune proposition de renvoi n ’ayan t 
é té  form ulée, b ien que le déba t se soit 
prolongé p endan t plus d ’une heure, 
l ’en trée  en m atière  a été acceptée ta 
citem ent.

L ors de l’exam en de détail, l’a tte n 
tion des députés a  inotam m ent été a t
tirée  p a r deux articles. Le p rem ier con
cerna les exceptions d’au torisation  de 
constru ire  dans les zones non destinées 
à cet effet ou seuls, selon le projet, 
des im m eubles destinés à l’agricu ltu re  
peuvent ê tre  construits. Le groupe PAB 
a proposé que cet article indique avec 
plus de détails les exceptions prévues 
p a r le lég isla teur J ill désire no tam 
m ent q u ’il soit tenu  compte de la p ro 
m otion du tourism e e t de l ’abandon 
d ’exploitations agricoles ne fournis
san t plus à leu r p roprié ta ire  une base 
suffisan te  d ’existence. La commission 
e t le gouvernem ent ont accepté d ’ex a
m iner l’am endem ent pour la  seconde 
lecture.

Q uant au second article, il a  é té m o
difié p a r  46 voix contre 45 e t octroyé 
au Conseil exécutif e t non à la  D irec
tion  des trav au x  publics le  d ro it de 
prononcer une expropriation . Cet 
am endem ent a é té  p résen té  p a r le 
groupe radical. A u vote final, le  p ro je t 
de loi a  été accepté p a r 127 voix sans 
opposition.

Le tra cé  d e  l'au to rou te  
Berne—M orat

Jeudi, la  dern ière  séance de la tro i
sièm e sem aine de session du G rand 
Conseil bernois a é té m arquée pai un  
concert q u ’a donné le C hœ ur de l’U ni
versité  d ’U ppsala.

E n ce qui concerne les trav au x  du 
législatif, il fau t re lever l’acceptation 
d ’un  m otion dem andan t que soient 
p lanifiés les trav au x  de construction 
d ’im m eubles réservés à l ’université . 
C ette p lanification  d ev ra it se fa ire  
en  collaboration avec la  com m une de 
B erne.

Une au tre  m otion, égalem ent accep
tée, dem ande au  Conseil exécutif de 
soum ettre  p rem ièrem en t à  la  Comm is
sion des tran spo rts tous p ro je ts  re la 
tifs aux  tran spo rts  e t aux  com m uni
cations, av an t q u ’ils so ient exam inés 
p a r  le  G rand  Conseil. Cette procédure 
év ite ra it notam m ent des e rreu rs  de 
coordination.

Enfin, une m otion dem andant le 
réexam en du tracé  sud de la fu tu re  
au toroute  Berne—M orat a é té retirée. 
Le m otionnaire estim ait que le tracé 
nord  é ta it m oins judicieux que le sud, 
ca r il em prun te  le vallon de G um m e- 
nen, ce qui risque de causer des re 
ta rd s dans la  c irculation  h ivernale. 
Le d irec teu r des T ravaux  publics, F. 
Schneider, a déclaré que le d ro it de 
décision ap p arten a it à  la  C onfédéra
tion e t que l ’exam en des deux tracés 
ava it prouvé que celui du  nord  ré 
pondait m ieux aux  exigences. Il p e r
m et de m ieux desserv ir les cantons de 
N euchâtel e t de F ribourg  que  celui du 
sud.

née au  Service cantonal des autom o
biles, à  La C haux-de-Fonds.

5. R apport d’inform ation concernant 
le  tronçon de rou te  Le P âqu ie r—Les 
B ugnenets au  lieu d it C ontour de la 
T om ette .

6. R apport à l’appui d ’un p ro je t de 
décre t p o rtan t octroi d’un crédit de 
200 000 fr. en faveu r de la Société de 
nav igation  su r les lacs de N euchâtel et 
M orat S. A., pour l’acquisition d’une 
nouvelle unité.

7. R apport à  l ’appui d ’un  p ro je t de 
décret p o rtan t octroi d ’un créd it de 
75 000 fr. pour la re s tau ra tion  e t la  
conservation de m atérie l archéologi
que.

8. R apport à l ’appui d ’un  p ro je t de 
décret concernant la  création  e t le 
financem ent de l ’In s titu t neuchâtelois 
de microbiologie.

9. R apport à l’appui d ’un  p ro je t de 
décret p o rtan t octroi d ’un  créd it de 
1 515 000 fr. pour la construction  et 
l’am énagem ent de divers bâtim ents à 
l ’H ôpital psych iatrique cantonal de 
Perreux .
C. Propositions

NEUCHATEL: E lectrocuté. — Jeudi, 
vers 16 h. 30, M. M. S tauffer, 29 ans, 
ouvrier des tram w ays, fa isa it des ré 
para tions su r le  to it d ’un  tram  dans 
le hangar de la compagnie. I l toucha 
une ligne électrique à la suite d ’un 
faux  m ouvem ent e t y  res ta  collé. P our 
dégager le  m alheureux , il fa llu t cou
per le couran t e t M. S tau ffe r tom ba 
alors su r la  chaussée. Il souffre de 
b rû lu res e t de blessures à la  tê te  et 
aux  m em bres.

D ÉFICIT  A PERREUX. — L’H ô
p ita l psych iatrique cantonal neuchâ
telois de P e rreu x  annonce un  déficit 
de 2 387 000 fr. pour l ’exercice de 1968. 
Ce déficit sera  payé p a r  l ’E ta t de 
N euchâtel.

CHRONIQUE JU RASSIENNE

G ros incend ie  à Saint-Brais
Le pe tit village de S ain t-B rais é ta it 

sous le coup d ’un gros émoi jeud i soir. 
D eux m aisons, dont l’une com prenant 
un m agasin, é ta ien t ravagées p a r les 
flam m es. Des im m eubles voisins 
é ta ien t égalem ent m enacés par le feu. 
La situation  é ta it encore très tendue 
jeudi, vers 21 h., car un garage, avec 
des citernes d ’essence, se trouva it à  
proxim ité du sinistre. P a r  bonheur, il 
a pu ê tre  efficacem ent protégé. Les 
pom piers de Saignelégier e t de M ont- 
faucon sont im m édiatem ent accourus 
pour p rê te r m ain fo rte  aux  hab itan ts  
du village.

C’est vers 16 h. 30 que le feu se 
m anifesta. En très peu de tem ps, la 
m aison avec m agasin (im m euble oc
cupé p a r M. R. Ju ille ra t) e t le ru ra l 
m itoyen, habité p a r M. A. G ogniat, 
é ta ien t transform és en un form idable 
brasier. Les hab itan ts n ’eu ren t que le 
tem ps de s’en fu ir en em portan t quel
ques meubles. La récolte de foin qui 
se trouvait dans la ferm e provoqua 
une im m ense torche de feu qui illu 
m ina tou t le village. Le m ontan t des 
dégâts se m onte à 300 000 fr.

UN PRËVOTOIS SE NOIE A BAR
CELONE. - M arié depuis quinze jours 
avec M "" Ju ille ra t. de Bure, un em 
ployé de la B anque Populaire Suisse 
de M outier, M. C harly M uller, 24 ans, 
dom icilié à M alleray, m ais qui a lla it 
p rend re  un appartem en t à M outier, 
s ’est noyé h ie r à 15 h., alors q u ’il se 
trouva it en voyage de noces en E s
pagne et se ba ignait su r une plage de 
Barcelone, (w.)



LE PEUPLE—LA SENTINELLE

CHRONIQUE GENEVOISE

pièce, sans l6S charges Le Théâtre de Carouge présente sa saison 1969-7G
la spéculation est une légende

4 400 fr. la
Et l’on dira que

* Sous le ti tre  : « P ou r les cadres :
4 pièces p lus cuisine =  1800 fr. p a r 
mois », nous avons lu  dans le  jou rnal 
de la SSEC les lignes ci-après :

a A p lusieurs reprises, j ’ai tra ité  ici 
du problèm e du logem ent, c itan t des 
chiffres et, considérant l ’im portance 
du  problèm e, cherchant à  le m ieux 
com prendre.

» Chargé d ’une m ission de recher
che de logem ent pour le com pte d ’un  
co llaborateur a rr iv an t d’un  au tre  can 
ton, j ’ai repéré, au  hasard  d ’une p ro 
m enade, une vaste  construction  située 
près de l ’aéroport de Genève. J ’ai noté 
le nom  du régisseur e t suis allé à  son 
bureau.

» Reçu p a r  une  em ployée que je 
dérangeais e t qui me le fa isa it sentir, 
j ’ai su garder le sourire  en lu i dem an
dan t des renseignem ents q u an t à ces 
logem ents. C’est ainsi qu’il m ’a été 
indiqué qu ’un  appartem en t de 5 pièces 
(à Genève, la  cuisiné com pte pour une 
pièce) coû tait 1800 fr. p a r mois, plus 
les charges. E tonnem ent non dissim ulé 
de m a p a r t ; réponse p leine de su
perbe ; il s’ag it d’appartem en ts de 
« h au t standing », avec du m arbre  
dans l ’im m euble, e t des hau teu rs  de 
plafond de 3 m. ! Quoi qu ’il en soit, 
tout é ta it loué.

» Je  n ’ai pas été surpris, m ais p ro 
fondém ent choqué. I l y  a une indé
cence, dans une telle situation , qui 
doit ê tre  considérée comm e une in 
ju re  à  l’endroit des salariés. Que l’on 
ne m ’objecte pas que, puisque tou t est 
loué, il n ’y a rien  à dire. E t d ’abord, 
qui sont les locataires ? Des fonction
naires in te rna tionaux  fausseron t-ils

une fois de plus le m arché économ i
que ? P robablem ent. C ar il fau t vous 
d ire que nos financiers e t hom m es 
d ’affaires se p iquan t d 'ê tre  Genevois 
bon te in t ne répugnen t pas à gagner 
de l ’a rgen t en b rad an t principes et 
tou t le reste.

» Ce sont b ien sû r les m êm es qui, 
en autom ne, gém iront su r le so rt des 
partis  nationaux.

» C om m ent s’étonner dans de telles 
situations du succès de la  gauche, du 
succès des indépendants ? L ’électeur 
se tou rne  vers ceux qui ne sont pas 
m êlés à ces affa ires !

» D ans la pénurie  très g rave de lo
gem ents que nous vivons, avec des 
sa laires qui ne sont pas tous des plus 
élevés — loin de là  — il est indécent, 
je  le m aintiens, de voir de telles cho
ses.

» N otre SSEC, p a r  le truchem en t de 
la  coopérative d’hab itation  Cité heu 
reuse, a éprouvé m ille peines à cons
tru ire  des hab ita tions à  loyers étudiés 
e t adaptés aux  besoins d ’employés.

» Pas de doute q u ’une réalisa tion  à 
loyers astronom iques ne doit pas ê tre  
en  peine de  tro u v er des bailleurs de 
fonds.

» B ravo e t belle m en ta lité  !
cbp. »

De tels fa its  doivent o u v rir les yeux 
de ceux e t de celles qui se la issen t 
endorm ir p a r les argum ents des Bou- 
gard, des Bochet, des N aef e t au tres 
personnage de la gen t im mobilière,, 
lo rsque ces m essieurs dénoncent la  
hausse des salaires dans les m étiers 
du bâtim ent, l’indem nité des concier
ges, les tau x  de l’in té rê t hypothécaire,

etc., comme é tan t les raisons des aug
m entations de loyer. Les locataires 
doivent savoir qu ’à la  base des loyers 
abusifs il y  a la spéculation, c’e s t-à - 
dire la ven te  et la  reven te  des im 
m eubles au fu r e t à m esure de l’adap
ta tion  d ’un état., locatif a un  revenu 
in téressan t.

D ’au tre  part, ce que le public ignore 
généralem ent, c’est que très souvent, 
pou r ne pas dire toujours, le régisseur 
gagne su r les deux tab leaux  e t c'est 
là  que l’opéralion est particu lièrem en t 
ju teuse. En effet, la régie prélève 
deux fois sa commission à la  ven te  et 
à  l ’achat. E t c’est no tre  systèm e de 
sociétés anonym es qui est l’excellente 
couverture  à ces opérations m alsaines 
et im m orales. E t voilà ce que les lo
cata ires doivent avoir en m ém oire 
lo rsqu’ils d iscutent avec la régie, au 
siège de celle-ci ou en séance de con
ciliation.

L.P.

LES ATROCITÉS 
ANTICHINOISES 

DES NOUVEAUX TSARS
Nous rappe lons  à nos amis et à nos 
m em bres qu e  ce  film sera p ro je té  
vendred i 19 sep tem bre ,  à 20 h. 30, 
Salle Centrale, rue M adele ine  10. 
Entrée gratuite. PEUPLE ET CULTURE

L ors d ’une conférence de presse 
donnée à Carouge, le th éâ tre  du  même 
nom  a eu l’occasion de p résen ter sa 
prochaine saison. T our à tour, MM. 
Philippe M entha e t G uillaum e Chene- 
v ière on t parlé  des problèm es qui se 
sont posés e t se poseront encore à la 
troupe carougeoise.

La saison passée a vu  une p résen ta
tion record  de spectacles, m ais m al
gré cela, le succès ne fu t pas total. 
Si « C apitaine K aragheuz » de Louis 
G aulis, «B iograph ie»  de M a x 'F risc h  
e t le  « M édecin m algré lu i » peuvent 
ê tre  considérés comme des succès. Il 
n 'en  va pas de mêm e pour « Tango » 
de Mrozek, don t l ’hum our froid n ’a 
pas séduit ; la  « S errana  » de H errera, 
considérée comme exécrable p a r  la 
critique  parisienne; «Dialogues d ’E xi- 
lés » de B recht qui est trop  dépouil
lé pour le  g rand  public, e t la  pièce 
présen tée p a r  le C artel des théâ tres  
genevois, les « A nabaptistes », de D ür- 
renm att, qui a laissé de nom breux 
fau teu ils  vides.

Ce n ’est év idem m ent là  q u ’un  cri
tè re  q uan tita tif , ca r la  m auvaise f ré 
quen ta tion  ne signifie nu llem ent 
q u ’une pièce est ratée . Cela signifie 
to u t au  p lus que le goût du  public 
n ’est pas parfa it. P a r  exem ple, les 
« D ialogues d ’Exilés » a tte ignen t à 
no tre  avis le som m et du  bon théâtre . 
Nous serions p lus réservé en ce qui 
concerne les œ uvres de M rozek e t de 
H errera . M algré no tre  sym pathie 
pour les idées de ce dern ie r (exilé de 
la  guerre  d ’Espagne), il fau t convenir 
que la  sorcière, en tre  le M oyen Age 
e t la  télévision, ne sa it pas su r quel 
p ied danser. La critique parisienne a 
d ’ailleurs é té to u t à  fa it  correcte en 
reconnaissan t la  parfa ite  m aîtrise

th éâ tra le  des acteurs du Carouge 
lors de leu r passage au TNP.

Nous avons dit que le goût du pu
blic nous paraissait désastreux. Le 
rôle d ’une troupe est aussi de faire de 
l’éducation, pas seulem ent du d iver
tissem ent. Or c’est presque exclusive
m ent dans cette dernière voie que 
s’engage le T héâtre  de Carouge la 
saison prochaine.

T out d ’abord  on verra  la reprise de 
la  pièce de Molière, puis « Théodore 
le G rondeur » de Goldoni, le « Ja rd in  
aux B etteraves » de D ubillard e t une 
adapta tion  de la « Paix  » d ’A risto
phane. Les responsables du Carouge 
devaient avouer que le public (quel 
public ?) réclam ait des œ uvres plus 
« faciles ». A notre avis il est dange
reux  de céder à cette tendance qui 
m ène au réperto ire  des tournées K ar- 
senty  à g rande allure. Il est par con
tre  essentiel de susciter la  discussion 
chez les gens, de leu r p arle r en grou
pes après les pièces, enfin de p e r
m ettre  un dialogue acteurs-public. 
Cette fonction est pour le m om ent 
délaissée. Il n ’y a guère que l'A telier 
qui aille dans ce sens.

E n dehors des pièces créées p a r la 
troupe on trouve un spectacle p ré 
senté p a r  le C entre dram atique de 
L ausanne-V idy, la  « N uit des Assas
sins » du jeune Cubain José T riana, 
pièce m erveilleuse qui fu t présentée à 
l ’A telier, il y  a deux ans, p a r le Tea- 
tro  estudio de Cuba. Il y aura  aussi 
la  découverte d ’un  jeune clown suisse. 
P ierre  Byland, qui nous fera partager 
ses « clow nesques ».

Le Carouge continuera d ’u tiliser la 
Salle P itoëff rénovée et dont l ’acous
tique  a é té am éliorée, en a ttendan t 
le cen tre  com m unal de Carouge. C. A.

Grand Théâtre de Genève

. ' A bonnem en t  :
. mardi 30  septembre,  mercredi 1i r 

vendredi 3 et samedi 4 oc tobre  1969 
à 20  h. 30 

Ouverture  de s  portes  à 20  h.

Présenté  par l 'Opéra de Lyon 
Régie Municipale, Direction Louis Erlo

P la tée
Comédie-Balle t en deux actes 

, : ' -ïV"'- e t un prologue
■ ‘ ' Texte de  J .  Autreau 

• . et  A. J .  Le Vallois d'Orville 
; M usique de  Jeàn -P h i l ippe  Rameau 

reconsti tuée par R enée Viollier

'  Chef d 'o rchés tre  : Serge Baudo 
1 Mise en scène  : Louis Erlo 
Chorégraphie  : Vittorio Biagi 

Dispositif scén ique  et costum es  :
. Joë l le  Roustan,  Roger Bernard 

et Thierry Bosquet

Anne-M arie  Bianzàt -  Eliane Manchet 
M ichèle -P ena -  J e a n  Angot -  Etienne 
Arnaud -  Emmy Greger -  Christophe 

Grigoriou -  Louis Hagen-William 
Serge Maurer (3 et 4 oct.) 

Michel Sénéchal  (30  sept. , 1er oct.) 
Albert Voli 

Orchestre de  l 'Opéra de  Lyon 
Chœur et ballet de  l’Opéra de  Lyon

Location : mardi 23  septem bre  de  10 h 
à 19 h. Dès mercredi 24  sep tem bre  

d e  10 h. à 12 h. 30  et de  15 h. à 19 h. 
. . .  Samedi. fermeture  à 17 h.

Distribution des  je tons  d e  priorité :
,. mardi 23  septem bre  à 8 h.

Validité jusqu 'à  15 h.
Prix de s  places : de  6 francs à 40  francs 

Réservations par té léphone  : 
à partir du  24  sep tem bre  (25 62 60) 

2 e spectacle  de  l ' abonnement

Les femmes
Il fau t que vous soyez trè s  nom 

breuses à  B erne !
Puisque le Conseil fédéral n ’a pas 

voulu ten ir  com pte des vœ ux  ex 
prim és p a r les locataires, vous de
vez p ipn ifester vo tre  m écontente
ment^ Vous êtes certes m ieux p la 
cées, }gue quiconque pou r exprim er 
vo tre  dépit, car c’est vous qu i pas
sez le p lus de tem ps au logis. Vous 
savez ce que siginife ten ir  u n  m é
nage, soigner des gosses, des m a
lades, ten ir  les cordons de la 
bourse. Vous savez égalem ent que 
vous devez pouvoir vaq u er à vos 
affaires en paix, sans vous tro u v er 
devan t une bourse p late, parce 
que to u t augm ente. P eu t-ê tre  con- 
naissez-vous la  panique lors d ’une 
résiliation  de bail, parce que vous 
ne trouvez plus l’argen t pou r payer 
le  loyer. E t ce sera pis encore 
quand  une épée de Damoclès sera

iront à Berne
suspendue en perm anence au -des
sus de vo tre  tête, parce que vous 
ne vous sentirez plus protégées p a r 
une  loi in te rd isan t l ’expulsion a r
b itra ire . Vous trem blerez pour vo
tre  fam ille, p o u r vos petits . Vous 
savez qu’il fa u t .ppuypir se créer L  ̂
u n  n id  à l’àb ri des.v iç iss itudes de 
l ’existence.

E t vous, fem m es du troisièm e 
âge, si vous le pouvez, venez aussi. 
Vous avez d ro it à ne pas ê tre  dé
logées in justem ent, après avoir 
passé b ien  souvent tren te  à qua
ran te  ans dans le m êm e logem ent, 
e t sans répara tions la  p lu p a rt du 
tem ps.

V enez nom breuses à Berne. Vo
tre  aven ir e t celui des vô tres en 
dépendent. Tous les conseillers fé
déraux  n ’ont p eu t-ê tre  pas un  cœ ur 
de p ierre.

Hélène Meier.

Un 3eûne fédéral 
dans sa vérité

P AIDEZ LA PROVINCE 

DE MISIONES 

(ARGENTINE)

CCP 12-4010, G en èv e  
10-5230 Lausanne 
20-5038 Neuchâtel 
19-4868 Sion

De nouvelles attractions 
Select

La cigare tte  Select, de rn iè re  n ée  
d e  la maison F.O. Burrus, est re 
p ré sen tée  au Comptoir jubilaire 
par un stand particulièrement re
marquable  (halle 36, stand 3621). 
Sur le thèm e « Fumée légère», mu
sique légère  », vous trouverez non 
seulement d e s  échantillons d e  
ce t te  c igare tte  renommée, mais 
aussi un divertissement musical.
En effet, les visiteurs peuvent y 
écou te r  les derniers succès, des  
airs populaires, d e  la musique d e  
d anse  et du jazz, installés au 
Select Disco Bar.
Une immense fresque multicolore, 
dans  le style pop, domine le stand 
e t  donne  à tou te  la halle une note  
joyeuse . Celui qui veut découvrir 
le secret du filtre Tri-Materia, g a 
rantissant le plein arôme, le trou
vera donc au Comptoir suisse, et 
d e  manière fort ag réab le .

Les assistants sociaux genevois 
appuient la manifestation des 

locataires à Berne
Bien placés pou r constater la  g ra 

v ité  des problèm es posés à des m il
lie rs de locataires p a r  la  g rande pénu 
rie  de logem ents ainsi que p a r  l’in 
certitude  régnan t au  su je t d ’une p ro 
tection  contre des hausses de loyer 
excessives e t des résilia tions in ju s ti
fiées dès le  1 "  jan v ie r 1970, les assis
tan ts  sociaux genevois son t p rofondé
m en t déçus de la  prise  de position 
négative du Conseil fédéral, qu i s’op
pose aussi b ien  à la  prolongation du 
régim e de surveillance des loyers qu ’à 
l ’in itia tive  pour le d ro it au  logem ent.

Le com ité de l’A ssociation genevoise 
des assistan ts sociaux diplôm és 
(AGASD) partage  l’inquiétude des lo
ca ta ires anx ieux  de leu r aven ir e t 
m anifeste son plein appui au  rassem 
blem ent m assif des locataires qu i se 
tiend ra  à B erne le sam edi 20 sep
tem bre. I l estim e indispensable que 
les locataires s’un issen t pou r fa ire  
savoir aux  rep résen tan ts  du  peuple 
et des cantons ainsi q u ’à l ’exécutif 
fédéra l que les revendications légiti
m es qui son t actuellem ent écartées 
doivent ê tre  prises en  considération.

Le com ité de l’AGASD encourage 
to u t le corps professionnel des assis
tan ts  sociaux ainsi que la population 
à  se rend re  à la m anifestation  de 
Berne. R enseignem ents p ra tiques : té 
léphone N° 25 68 68, de 14 à  20 h.

Le derby romand 

d es grands soirs

SERVETTE
LAUSANNE

d e  samedi,-, à 20 h. 30 
aux Charmilles

Match d es  réserves, à 18 h. 30 

Places: Fr. 15.—, 10.—, 5.— et S.—

PATINOIRE DE GENÈVE

LA PLUS GRANDE REVUE SUR GLACE 
AU MONDE

HOLIDAY ON IDE
du vendredi 26 septem bre 
au dimanche 5 octobre 1969

Soirées (sauf lundi), à 20 h. 30 
Matinées (jeudi et dimanche), à 15 h.

Des champions du monde, d'Europe, 
d 'Asie et d e s  USA

LOCATION: Centre sportif d es  Vernets, 
d e  10 h. à 12 h. 30 et d e  15 à 19 h.

PLACES: soirées, d e  4 à 18 fr.; matinées, d e  3 à 15 fr. (enfants: ' h  tarif).

Si vous avez  la volonté  d 'améliorer votre avenir
Si vous ê te s  d isposés  à passe r  un exam en d e  candidature

Nous sommes prê ts  à env isager  votre eng agem en t en qualité de

C O N D U C TR IC E
ou

C O N D U C TEU R
d« véhicules d e transports publics

Nous assurons è nos frais votre formation entière.

Nous vous offrons un bon salaire, d e s  pres tations sociales avan ta
geuses ,  une  caisse  d e  pension.

Com pagnie G enevoise des Tramways 
Electriques

Les conditions d 'emploi ainsi que  les formules d e  dem and e  d 'eng age-  
peuven t ê tre  o b tenu es  par té lép h o n e  au N° (022) 25 02 60, interne 17.
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articles plus nombreux 
plus avantageux 
et toujours avec timbres Coop

prix prix 
con- discount 
seillé avec

timbres
Coop

prix
con* discount 
seillé avec

timbres
Coop

Chocolat

ARNI au la it 100 g 1.10 -.90
ARNI F inor 100 g 1.10 -.90
ARNI noisettes 100 g 1.20 -.95
ARNI M ix 100 g 1.20 -.95
ARNI au rhum 100 g 1.20 -.95
ARNI A rid o r 100 g 1.20 -.95
ARNI tru ffe s 100 g 1.20 -.95
ARNI kirsch 100 g 1.30 1.—
ARNI W illiam s 100 g 1.40 1.10
Cailler F rigor 100 g 1.30 1.10
C ailler F rigor 36 c roquettes boîte 270 g 6.— 5.—
Cailler Rayon la it 100 g 1.30 1.10
Cailler Rayon blanc 100 g 1,30 1.10
Cailler no isettes 100 g 1.30 1.10
Cailler Crém ant 100 g 1.20 1.—
Nestlé Chocmel 100 g 1.30 1.10
Lind t la it 100 g 1.20 1.—
Lind t L indor (dès f in  sept.) 100 g 1.30 1.10
Lindt Cresta 100 g 1.30 1.10
Lind t C hoco le tti noisettes Ï00 g 1.40 1.20

sachet 110 g 
paquet de 3

paquet de 3

C onfiserie

DISCH S port M in t 
CHARLY sucre de raisin 
(bâtonnets)
CHARLY pastilles à la 
m enthe, rouleaux ! •

/ÇHARt?Y,bg n b orts gelé.s:d$«3ttpîte.600 g 
fru its
RICO LÀ sucre aux herbes boîte 400 g

Biscuits

ARNI pe tits-beurre  
ARNI S ouw arettes 
ARNI richesse (mélange) 
Kam bly brice le ts 
Kam bly Noxy 
Kam bly B u tte rfly  
rouleau du Toggenbourg 
gau fre ttes  M ilano du 
Toggenbourg 
Oulevay duchesse 
W ern li Choco pe tits-beurre  
anneaux aux no isettes Hug 
Toasts Roland 
pain c ro u s tilla n t D Roland 
Zwiebacks Panor 
s ticks  au sel Roland 
bretzels au sel Roland 
b iscu its  au sel Kambly 
Cockta il

Café, thé 

ELITE de luxe
ELITE de luxe, sans caféine 
Nescafé Gold
Nescafé Gold, sans caféine 
Incarom
Thé English Broken 
Thé Yaminda Ceylon 
Thé Liptons

Boissons fortifiantes

Sanovita 8 
Sanom alt 
Sanoquick 
D awam alt 
O vom altine 
Banago 
Nesquick

1.—- -.8 0  
1.—  -.80

-.65  -.50

3.40

.20 2.60

Picanta, vinaigre assaisonné 1 litre

Moutarde, mayonnaise :

m outarde PIC m i- fo r te  la tu b e  200 g -.90
■j^moutàrde T^S w ^m i-fo rte  1.2j0

mayonnaise T hom y ,.■,■ tube 265 g 2.35

verre 100 g 
verre 100 g 
verre 100 g 
verre 100 g 
verre 380 g 
50 po rt. p. paquet
24 po rt. p. paquet
25 po rt. p. paquet

boîte
boîte
boîte
boîte
boîte
boîte
boîte

500 g 
500 g 
390 g 
450 g 
500 g 
500 g 
700 g

4.80
5.80
6.90
7.30
6.90 
1.60
1.30 
2 .—

2.80
2.80
2.50
3.30
4.90
4.25
5.10

4.30
4.90
5.60 
6 .—
5.60 
1.40 
1 .—  
1.50

2.50
2.50 
2.25 
2.80 
4.10 
3.65
4.50

Alimentation pour bébés

Les plus fameux produits 
de marque de W ander, 
Galactina, Nestlé, Guigoz, etc. 
à prix discount.

Potages, aromates, mets tout prêts
K norr cœ ur d 'avoine sachet -.6 0 -.50
K norr célestine sachet -.75 -.65
K norr verm icelles aux sachet -.75 -.65
quenelles
K norr Florida sachet -.75 -.65
K norr crème de bolets sachet -.75 -.65
K norr crème d'asperges sachet -.75 -.65
M aggi pois jaunes au lard sachet -.75 -.65
M aggi ox ta il sachet -.75 -.65
M aggi crème d'asperges sachet -.75 -.65
M aggi crème de bolets sachet -.75 -.65
M aggi 11 légumes sachet -.75 -.65
M aggi M inestrone sachet -.75 -.65
M aggi arôme 2 flacons 1.90 1.60
K norr bou illon  de bœ uf étu i 1.15 1.—
corsé, 3 litres
K norr Arom ate, rechange 3 sachets 2.40 2.—
M aggi Knœ pflis paquet 1.75 1.50
Knorr S tocki paquet 1.20 1.05

Huiles, graisse

Huile d'arachides Coop 1 litre 3.10 2.90
Huile de tourneso l Dorina 1 litre 3.75 3.30
Graisse Nussella seau 2 kg 11.75 9.90

Vinaigre

1.30 1.10

Articles de toilette

beldam s tick  désodorisant 
classic
s tick  désodorisant 8x4* 
beldam spray désodorisant 
classic e t f la ir  
Rexona, spray désodorisant 
beldam, savon de to ile tte  
Lux, savon de bain 
Rexona, savon de bain 
Palm olive, savon de bain 
beldam crème de bain 
Fenjal savon de to ile tte *
Fenjal crème de bain*
Fenjal bleu eau de Cologne 
d e n tifr ice  Colgate 
d e n tifr ice  Colgate f lu o r  
d e n tifr ice  Pepsodent 
d e n tifr ice  Signal 
crèm e à raser Palmolive 
mousse à raser G ille tte  
P itra lon  norm al 
lames à raser G ille tte  
«Super S ilver» 
beldam, crème p. les mains 
A tr ix , crème p. les mains 
servie ttes hygiéniques 
Linda
servie ttes hygiéniques 
Sana-luxe '• •y.
tam pons «Tampax-Super» 
langes à je te r 
« HYGANELLE» 
m oucho irs en papier 
« Ronda»
servie ttes à dém aquiller 
« Kleenex»

* en vente seulem ent dans les magasins moyens 
e t grands!

-.80

1'-.— • 

2 .—
. ■ -' n ' *-Y iDivers

paquet 125 g ■ '■ 1.20 -.95 Ketchup de tom ates Libby's boute ille  340 g 1.40 1.20
paquet 160 g t . 60 1.30 Crème sandw ich tube 180 g  ̂ 2.20 1.90
boîte 800 g 8:20 6.60 «Le P arfa it» , rouge
paquet 85 g : 1.30 1.10 from age Gerber GALA boîte 1.20 1.—
paquet 130 g ;■ V/-.1.30 ,1.10 fondue Gerber ’ paquet 400 g 4.— 3.60
paquet 80 g . .40 1.15 fondue Lioba paquet 800 g 7.30 6.50
rouleau 230 g : ' "■ "1^-J- -.8 0  ’
paquet 165 g T.-fo -.95 Nourriture pour,chiens e t chats

paquet 105 g 1.70 1.40 PAL viande p. chiens. boîte 440 g 1.80 1.50
paquet 125 g 1.85 1.55 grande boîte
paquet 115 g 1.50 1.25 b iscu its  p. chiens M atzinger sac 750 g 2.85 2.25
paquet 160 g 1.25 1.10 flocons spéciaux p. chiens sac 5 kg 11.— 9.70
paquet 175 g 1.10 -.95 M atz inger
paquet 200 g 1.25 1.10 n o u rritu re  p. chats Félix paquet 500 g 2.20 1.90
sachet 100 g 1.10 -.90 n o u rritu re  p. chats Whiskas, boîte 440 g 1.75 1.50
sachet 90 g 1.10 -.90 grande boîte
boîte 200 g 3.40 2.70

pièce 1.30 1.10

pièce 3.60 2.90
; bombe 2.20 1.70

t* bombe 5.30 3.70
pièce de 100 g -.80 -.65
pièce 1.40 1.05
pièce 1.85 1.25
pièce 1.30 -.95
flacon 3.50 2.50
pièce 2.40 1.90
flacon 7.80 6.90

i* flacon 6.90 5.90
grand tube 2.85 1.95
grand tube 3.20 2.20
grand tube 2.85 1.95
grand tube 2.95 1.95
grand tube 3.10 2.40
bombe 4.40 3.50
flacon ’ /* 4.50 3.50
paquet de 5 pièces 2.50 1.90

; boîte -.80 -.65
boîte 1.90 1.30
paquet 1.50 1.20

paquet
•j.

2.10 1.50

bo ite 2.25 1.60
24 pièces 2.90 2.30

6*'10 pièces 1.20 -.80

boîte 1.90 1.30

prix prix 
con- discount 
seillé avec

timbres
Coop

Conserves prêtes à l'emploi

ravio lis Roco ___ boîte ’ / i
rav io lis  M id i alla bolognese b o îte ’ / '  
« rô s ti»  M id i b o îte 3/*
pommes de te rre  M id i boîte ' / '
prêtes à l'em p lo i

Denrées coloniales

Riz M eteor 
Riz Uncle Ben's 
Kellogg's Corn Flakes

Lessives

Teddym at
Teddym at
Teddym at
Radion
Radion
Floris
Floris
Dixan avec Xelène 
Dixan avec Xelène 
O m o-m atic 
O m o-m atic
Roby 75 Bio Superfqrce
Roby 75 Bio Superforce
Via
Via
Maga
Maga
Génie
A rie l
A rie l

“mtksèistipw ,̂ 
^ÂngbVaf •

Doranda p. lingerie  fine 
Dato 
Corail
Ambra en poudre
Teddy douce
C o m fo tt
Bionda
Enka

Produits de nettoyage

Sida poudre de nettoyage 
V im
Suso universal
Lux
Ajax
Flup

Articles ménagers 

M elitta 102
plastique transparent p. le
ménage
largeur 30 cm

1 kg 
900 g
paquet 340 g

2.45
2.65
1.75
1.60

2.20
2.95
1.95

2.10
2.30 
1.50
1.30

1.85
2.40
1.50

paquet 2.20 1.85
seau 2,5 kg 8.20 7.30
paq. géant 4,75 kg 15.50 13.50
paquet 2.55 2.25
paquet géant 18.20 15.95
paquet 2.55 2.25
paquet géant 20.30 17.95
paquet 2.90 2.45
tam bour 19.95 16.50
paquet 2.80 2.40
paquet géant 13.90 12.10
paquet 2.— 1.75
seau plast. 3,5 kg 8.40 7.50
paquet 2.90 2.45
paquet géant 20.60 17.95
paquet 3.40 2.95
paquet géant 22.70 19.45
paquet 2.65 2.30
paquet 2.95 2.45
tam bo u r 12:95 10.90

' >è?6ô! 2.25
sac 1 kg  x ;o tî ^ 6.50 5.(60
paquet 1.40 1.20
paquet 2.95 2.50
paquet 2.90 2.45
paquet 2.60 2.15
flacon 1.50 1.30
grand flacon 3.30 2.90
boîte 2.50 1.80
grande boîte 5.— 4.15

boîte -.80 -.65
grande boîte 1.40 1.20
flacon 1.85 1.60
flacon 2.50 2.15
flacon 2.75 2.35
grand flacon 3.80 3.20

boîte -.8 5 -.7 0
rouleau de 20 m 2.60 2.—

discount 
timbres

magasins

COIOOl
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CHRONIQUE VAUDOISE
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,  De superbes
hlPQpnrp pots ** prov's'onsen opaline.

embellit 
votre cuisine.
Gratis!

Nescoré s ’attache à faire revivre pour 
vous le souvenir des charmantes cuisi

nes du temps passé. Il vous 
est offert maintenant dans un superbe 

pot à provisions en opaline. 
Pour le même prix. 

Profitez donc de cette 
offre spéciale pour 

ajouter à votre cuisine 
un brin de fantaisie. 

Et pensez-y: le café au lait préparé 
avec Nescoré est tellement meilleur...

et si avantageux.
A noter: Vous pouvez marquer 

vos pots à provisions à 
l’aide de 15 autocollants lavables, 

assortis au décor. Vous lirez 
au dos des étiquettes comment 

vous les procurer.

Meilleur marché, un tapis

en vaut deux

Deux magasins à votre service
Bas du Petit-Chêne Place Saint-Laurent 22

LAUSANNE

Ecublens : Première étape d’un centre de 
production et de distribution alimentaire

Commune de Lausanne
Désaffectation partielle du cimetière 

de Montoie
*>•» ‘T n , . !■«»»•.-. * U  c -  u  \  r>oïr*9-j ? '* * •

Le pub lic  est inform é que les tombes à la ligne et es tombes ciné
raires des sections suivantes:

Sections Nos des tom bes Dates d ’ inhum ations

Tombes à la ligne  A/29 11128 à 11730 du 24.11.1942 au 25.11.1943 
Tombes à la ligne A/42 9645 à 10098 du 22. 6.1940 au 13. 3.1941
Tombes cinéraires C/42 962 à 983 du 10 2.1944 au 13. 4.1944

seront désaffectées à partir du 1er janvier 1970.

Cette désaffectation pa rtie lle  s 'app lique égalem ent aux urnes ciné
raires qui auraient é té inhumées ultérieurem ent dans ces tombes.

Les fam illes peuvent réclamer les monuments et les entourages en 
adressant leurs demandes, par écrit, à la D irection de police, bureau 
des inhumations, rue Beau-Séjour 8, à Lausanne,

jusqu'au 30 novembre 1969.

Passé ce dé la i, les monuments et les entourages non réclamés 
seront détru its (art. 40 de l'a rrê té  du Conseil d'Etat du 13.9.1960 sur 
les inhumations et les incinérations)

Pour toutes demandes de renseignements relatives aux opérations 
pouvant ê tre  envisagées dans le cadre de ce tte  désaffectation, 
prière d 'ind ique r des dates et numéros de tombes exacts.

Lausanne, le 31 mai 1969. DIRECTION DE POLICE

La Société coopérative M igros Lau
sanne et l ’entreprise de production 
Jowa S. A. ont organisé dernièrem ent 
une v is ite  o ffic ie lle  de leurs nouvelles 
insta lla tions de stockage et de fa b r i
cation de marchandises à Ecublens.

Cette journée des «portes ouvertes», 
à laquelle avaient été conviés les auto
rités  locales et celles de communes 
voisines, a été l ’occasion pour les res
ponsables de présenter l ’ensemble des 
travau x  term inés et de commenter 
les projets fu turs.

Les constructions actuelles, c’est-à- 
d ire  la boulangerie Jowa, la centrale 
des fru its  et légumes Migros, entrent 
dans le cadre de la prem ière étape 
d ’un im portan t complexe, dont l ’achè
vem ent est prévu pour 1974-1975.

Para llè lem ent aux; secteurs a lim en
ta ires déjà en activ ité , v iennent s’ajou-: 
te r une centrale therm ique fou rn is 
sant l ’énergie ca lorifique nécessaire 
et un garage-atelier pour la répara
tion  et l ’en tre tien des véhicules.

Le département fru its ,  légumes et 
fleu rs  effectue deux livra isons jo u r
nalières aux 33 magasins répartis  dans 
tou t le canton et se charge du ra v i
ta illem ent des camions de vente. La  
centrale procède également à l ’achat, 
à la préparation et à l ’emballage des 
marchandises qu i sont conditionnées 
dans des locaux prévus à cet effet. 
Par exemple douze chambres spécia
les, d ’une capacité tota le de 103 ton
nes, favorisen t la m atura tion  des ba
nanes.

E nviron  50 tonnes de produ its f r u i
tiers et légumes sont tra ités et m is sur 
le marché chaque jour, ce qu i corres
pond au 80%  du tonnage expédié 
aux points de vente de M igros La u 
sanne. La boulangerie Jowa a ^com
mencé son exp lo ita tion  le  1 "  septem
bre 1968. Un équipement ra tionne l et 
u ltra -m oderne perm et de fab riquer 
110 artic les d ifférents, dont 40 sortes 
de pains et pains spéciaux, toute une 
gamme de petite boulangerie, des 
cakes, des tourtes, des pâtisseries et 
de la pâte à gâteaux. Cette produc
t ion  alim ente l ’ensemble du réseau de 
vente vaudois ainsi que la Société 
coopérative M igros du Valais, sans 
compter les camions-vente.

I l  fa u t re lever que tous les maga
sins bénéficient de deux livra isons 
qu o tid ie n n ï!|p so it'le  matlq;?e£ |e '« à te  
ce ’C[tii: 'àsSÜre aux^conïcfrnMatêürs des 
artic les de boulangerie tou jours fra is.

L ’ensemble des entrepôts de d is tr i
bu tion  et le secteur de fab rica tion  
occupe au jourd ’h u i près de 300 per
sonnes. K. Sch.

*Témérité = o crime 
n ■

! *
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Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 55 52-Bfl

18 ans14.30 17 00 20.15 
Ce so ir, nocturne à 22.45

Un grand c lass ique du cinéma... 
L 'actuel grand fe u ille to n  rad lophon ique  

d 'ap rès  le roman d 'A le xa n d re  Dumas
LA REINE MARGOT

avec Jeanne Moreau, Arm ando Francio ll, 
Robert Porle, Henri Genès, Fr. Rosay 

Parlé français En couleurs

I

I

I

■

■

Athénée Tél. 25 241?]

14.30. 20.00 14 ans
Pour la prem ière  fo is  sur écran géant 
70 mm., son sté réo, le chef-d 'œ uvre  

de W illiam  W yler, aux 11 Oscars
BEN-HUR

C harlton Heston, Jack Hawkins, Stephen 
Boyd, H Harareet (Faveurs suppr.) 

Parlé français Louez d 'avance

Atlantic | T. 2211 44-45]
18 ans•4 3U 17 00 eo 30 

Ce so ir, nocturne à 23.00
Un film  de  Guy Casaril, 

d 'ap rès  >e roman d 'A lb e rtin e  Sarazzln. 
d 'une bou leversan te  s incérité

IASTRAGAIE
(.a contess'on  ém ouvanle d 'une jeune 
oécheresse qui d o it payer chèrement 
sa lib e rté  Eastmancolor (Fav susp.)

Bel -Ai r T é l 25 551?!

|  14.15. 16.15, 18.15, 20.15. 22.15 16 ans
Première suisse 

|  Le 2e «San Antonio» de Frédéric Dard 
à l'écran

|  BÉRU ET CES DAMES

■ G érard Barray (San A nton io) e t Jean 
Richard (Bérurier), avec Marcel Bozzufi 

u  e t Anna Gael (Faveurs suspendues) 
B  En estm ancolor e t ciném ascope

Bourg Tél. 22 86g
14.30, 17.30, 20.30 14 ans
Cinéma russe 4 jou rs : 18 au 21 sept. 

L 'œuvre du gén ia l Elsenstein
YVAN LE TERRIBLE

avec le grand N ico la ï Tscherkassov 
Vers, o rig ., s.-t. franç.-a llem .

(Fav. susp. à 20.50)
Dès le 22 sep t.: CHEVAUX DE FEU

Capitole Tél. 22 51 52^

16 ans14.30. 17.00 20.30 
Ce so ir, nocturne à 23.15 

Première vision

SAM WHISKEY LE DUR
B. Reynolds, C. W alker, A. D ickinson 
Cavalerie , amour, w hisky et p is to le ts  

Une dangereuse com bina ison I 
Couleurs Deluxe

Cotisée Tél.. 52 51 2sj

15.00, 17.00, 20.30 16 ans
]ean  G abin dans son m e illeu r rô le  I

MONSIEUR
Un m illia rd a ire  ? Un gangste r ?

Un va le t de chambre ?
Avec M ire ille  Darc

Eldorado Tél. 22 1612 ̂
14 ans14.30 17.00, 20.30 

Ce so ir, nocturne à 23.15 
Scope - Couleurs 

Vers. o r ig . s.-t. franç.-allem .
Le chef-d 'œ uvre  de  G eorqe Gershwin

PORGY AND BÈSS
Un film  réa lisé  par O tto  Preminger, 
avec une d is tr ib u tio n  éc la tan te : Dorothy 
D andridge, Sidney Poitier, S Davis jr.

14.00, 16.00, 18.00, 20.00, 22.00 16 ans
En première

Le dern ie r P ierre Etaix, à p leu re r de rire 
C 'est un bain de fra îcheur pour l'e s p rit

LE GRAND AMOUR
Un beau film , un bon film , un v ra i film , 
un film  à v o ir ! Faveurs supprim ées 

En couleurs

Métropole Tél. 25 62 22]

18 ans>4.30  17.00. 20 30 
Sam., nocturne à 23.15

En couleurs Parlé français

SUÈDE. ENFER ET PARADIS
La p lus stupé fian te  enquête sur un 

oeup le  à l'avan t-ga rde  de l'éduca tion  
sexue lle ...

I  14.15, 16.15,18.15, 20.15,22.15 16 ans
_  Première suisse
9  A l'occas ion  du 50e C om pto ir suisse,

■ une m erve ille  du cinéma tchèque 
de  Vaclav Krska

LES EAUX PRINTANIÈRES
B  Ciném ascope et couleurs
_  Avant-program m e: LA PETITE CHENILLE,
■ _________ de M ile r

Tél. 25 45 51*]

16 ans14.30, 17.00, 20.00, 22.10
En première 

Un film d'action percutant

FORT ALESIA
avec Richard Harrison et N ico le  Tissier 

Parlé français - En couleurs

Tél. 25 47 64~|
16 ans■ j t4 30 i ;  00 20.30

Ce s ^ r  nocturne à 23.15 
R] Première vision • 2e semaine
m Technicolor Sur écran géant
|  INDIANAPOLIS... PISTE INFERNALE

Paul Newman, Robert W agner • Joanne 
|  W oodw ard - Parlé franç. • Fav. susp.

Un film  im pressionnant, hallucinant, 
g  réa lisé  par 1 G o ldstone

C o r s o -R e n e n s Tél. 54 00El
20.30 16 ans

LA GLOIRE DES CANAILLES

C'est maintenant le moment pour 
une nouvelle cuisinière Therma:

PLAQUE MÉGASTAT, GRIL INFRA
ROUGE, TOURNEBROCHE

dès Fr. 562.— à Fr. 1810__

■therma

EN VENTE CHEZ LE SPÉCIALISTE:

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE
ANNEE ACADÉMIQUE 1969/1970

RAPPEL
Il est rappe lé aux candidats qui dé 
sirent s'im m atriculer aux facultés de 
théo log ie , de d ro it, des lettres, aux 
écoles des sciences sociales et p o li
tiques, des hautes études commer
ciales et de français m oderne qu'ils 
do ivent déposer un bulletin de pré
inscription avant le 50 septembre 1969 
au secrétariat de l'Université, chemin 
du Calvaire 9, 1005 Lausanne, té lé 
phone 22 49 26, où des formules sont 
à d isposition.
Les im m atriculations pour toutes les 
facultés, y compris m édecine, scien
ces, pharmacie, seront enregistrées à 
la même adresse, du 1er au 31 oc
tob re , de 9 h. à 11 h. 30 et de 13 h. 30 
à 16 h., sur présentation de l'o rig ina l 
du baccalauréat ou de la maturité.

LE RECTORAT

/ - v  ii'iilimitipjpii'

W Q C /r ï/fû /ïd

R. CACHEMAILLE

Dans un cadre reposant 
des repas soignés 
A des prix étudiés
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V A U D

Les cours spéciaux pour la formation de personnel La protection
enseignant ont obtenu un très grand succès

Le 10 septem bre, à l ’au la  de l ’Ecole 
nox'male de L ausanne, v ien t d ’avoir 
lieu, sous la présidence de M. J . 
Mottaz, secrétaire  général du  D épar
tem en t de l’in struction  publique, la , 
cérém onie qui a m arqué la , clô ture: 
générale de ces cours spéciaux, a v an t' 
le début de la période des stages p ra 
tiques et de l'ac tiv ité  p robato ire  des, 
candidats. . . V.:

M. P. A ubert, d irec teu r des cours, 
présen ta  un  rap p o rt com plet s u r f e u r !  
but, leu r organisation  e t leu r activ ité .' 
Nous en ex tra irons les renseignem ents 
qui suivent.

Ensuite, le conseiller d’E ta t P ra d e r-  
vand rem ercia  au nom  du D éparte
m en t de l’in struction  publique les p ro 
m oteurs e t les o rgan isa teu rs de ces 
cours, ainsi que les professeurs qui en 
on t assuré  le succès.

DES COURS POUR LUTTER 
CONTRE LA PÉNURIE 
D’INSTITUTRICES 
ET D’INSTITUTEURS

P arm i les m esures propres à  com
b a ttre  la pénurie  du personnel ensei
gnant, le D épartem en t de l ’in s tru c
tion  publique av a it annoncé en 1966 
déjà  q u ’il a lla it étudier, d ’en ten te  avec 
la  Société pédagogique vaudoise, l ’o r
ganisation de cours spéciaux destinés, 
d ’une part, à  com pléter la  fo rm ation  
de rem plaçan tes en fan tines p rovenan t 
de l ’enseignem ent privé, e t d ’au tre  
p a r t à  assu re r la  fo rm ation  com
plè te  de candidats e t de candidates 
valables a ttirés  ta rd ivem en t p a r  l’en 
seignem ent prim aire . V*.

Cette o rganisation  fu t m ise au po in t 
dans le p rem ier sem estre de 1967 e t 
les exam ens d ’adm ission on t eu  lieu  
en ju in  de la  m êm e année.

COURS SPÉCIAL DE FORMATION 
COMPLÉMENTAIRE POUR 
INSTITUTRICES ENFANTINES 
ET SEMI-ENFANTINES

Ce cours a é té rése rvé  exclusive
m en t à des rem plaçan tes, pourvues

d ’un b rev e t p rivé d ’enseignem ent pour 
les petits, qui d irigeaien t déjà  en 1967, 
à  ti tre  provisoire, une  classe en fan 
tin e  ou sem i-enfan tine, depuis au 
m oins une année, à la  satisfaction  des 
au to rités scolaires.
Cours de première année

A près leu rs exam ens d ’adm ission 
(24 candidates adm ises su r 28), les 
élèves ont comm encé leu r prem ière  
année de cours au débu t de septem 
b re  1967, à ra ison  de 8 heures hebdo
m adaires concentrées su r le m ercredi 
e t le  sam edi après m idi, de m anière  
q u ’elles pu issen t conserver la d irec
tion  des classes don t elles sont ch a r
gées. La. p rem ière  année d ’études a 
é té réservée essentiellem ent à la fo r
m ation  générale (langue française  et 
m athém atiques) à  côté d ’un  cours p ra 
tique de p répara tion  et d’em ploi du 
m a té rie l d idactique. T outes les candi
d ates on t réussi les exam ens, o raux  
e t écrits, de fin  de p rem ière  année. 
Cours de deuxièm e année

Us ont com m encé p a r  un  cours à 
p lein  tem ps, de tro is sem aines, en été 
1968, consacré aux  trav au x  à l ’aiguille 
don t l’enseignem ent p eu t parfo is ê tre  
confié aux  m aîtresses enfan tines ou 
sem i-enfan tines. Les cours o rdinaires, 
com plétés p a r  des stages p ra tiques e t 
des cours de vacances, v isa ien t su r
to u t au  perfectionnem ent de la  didac
tique  de l’enseignem ent dans les clas
ses sem i-enfantines. Ils se sont te rm i
nés avec p lein  succès pou r les 24 
candidates à la  fin  de ju ille t 1969.

COURS SPÉCIAL 
TOUR LA FORMATION 
D ’INSTITUTEURS
ET D’INSTITUTRICES PRIMAIRES

Les annonces parues dans la  presse 
en m ai 1967 on t suscité une centaine 
d ’inscriptions. A près d iverses é lim ina
tions, 62 cand ida ts ont apssé les exa
m ens d ’adm ission ; 46 on t été retenus, 
m ais q u a tre  d ’en tre  eux  on t renoncé 
p a r  la  su ite  à  poursu ivre les cours.

La p lu p a rt des candidates é ta ien t

une greve
Faut-H se  déterminer aujourd'hui sur les raisons d'une grève d es  instituteurs? 
Aurions-nous dû le faire à la ve ille  d e  cette  action e t prendre position devant 
un fait sans précédent ? Nous nç le  croyons pas. Les conseils e t les adm o
nestations n'ont pas manqué; d e  plus — il faut bien l’avouer — la question  
est loin d'être simple.

Le principe
Tenons d’abord pour évident que le 

principe de la grève, ou du débrayage 
si les instituteurs le préfèrent, n’est 
pas contesté dans nos rangs. Si le 
statut du fonctionnaire cantonal est 
explicite sur ce point, en fait il n’in
terdit pas form ellement la grève 
comme il en est du statut du fonc
tionnaire fédéral. Pourtant le dé
brayage des instituteurs n’a pas la  
même portée que celui d’autres corps 
de métier. En assemblée, les promo
teurs de l’idée ont-ils mûrement pesé 
leur décision ? Nous voulons l’espérer, 
mais nous craignons que cet exercice 
ne soit repris avec succès par les 
élèves. Il est toutefois trop tôt pour 
en voir les effets.

Et ensu ite?
La curiosité nous vient de savoir 

ce qu’il adviendra par la suite. Quelle 
action viendrait à son tour la prolon
ger pour que l’équité soit rétablie 
pour les enseignants lausannois ? 
Espère-t-on que le Grand Conseil se 
prononcera à nouveau sur le principe 
des compléments communaux et qu’il 
reviendra sur une décision prise en 
1967 et en 1969 rejetant toute alloca
tion communale ? Cela n’est pas pos
sible. Sans vouloir revenir sur les faits 
rappelons que, lors de la revalorisa
tion des fonctions cantonales, les ins
tituteurs et les institutrices ont vu  
leurs positions nettement améliorées. 
Seul le corps enseignant lausannois 
n’a rien gagné à cette refonte. On 
comprend dès lors l’amertume de 
celui-ci.

Une autre solution 
peut-être

En effet, les Lausannois — et ceci 
depuis près de soixante ans — étaient 
au bénéfice d’un complément com
munal, complément allant jusqu à 
4000 fr. par année. Certes, le principe 
du droit acquis fut adopté mais les 
nouveaux instituteurs ne bénéficie
ront plus de cette allocation. Peut-on  
craindre que cette décision n’entraîne 
une dévalorisation de l’enseignement 
à Lausanne ? Cette crainte serait fon

dée même si nous ne sommes pas in 
sensibles aux arguments de ceux, et 
ils sont nombreux, soulignant que 
cette allocation n’a pas empêché la 
pénurie de s’accentuer.

Ayant voulu mettre de l’ordre dans 
une situation quelque' peu anarchique, 
le  Grand Conseil vaudois a prêté la  
main à une iniquité. Les autorités, 
tant cantonales que communales, ont 
essayé, comprenant le désappointe
ment et les soucis des instituteurs 
lausannois, de parvenir à une solu
tion. Peine perdue ! Aussi estimons- 
nous qu’une autre formule doit être 
trouvée. S’agira-t-il d’une reclassifi
cation de toutes les fonctions canto
nales ? Peut-être. Ou plutôt du verse
m ent d’une allocation de zone, tenant 
ainsi compte de la chèreté de la  vie  
dans les agglomérations, allocation 
qui ne serait pas réservée au corps 
enseignant seulem ent ? Ce serait une 
éventualité.

Nous ne condamnons donc pas les 
instituteurs qui ont voulu faire pren
dre conscience des problèmes qui sont 
les leurs, mais disons quand même 
qu’ils ont choisi, un peu rapidement, 
la solution la plus extrém iste limitant 
ainsi leur action future.

Sans vouloir revenir sur les faits, 
rappelons que, lors de la revalorisa
tion des fonctions cantonales, les ins
tituteurs et les institutrices ont vu  
leurs positions nettement améliorées. 
Seul le corps enseignant lausannois 
n’a rien gagné à cette refonte. On 
comprend dès lors l’amertume de ce
lui-ci, d’autant plus que les institu
teurs, et avec eux les Lausannois, 
considèrent qu’une nomination au 
chef-lieu équivalait à une promotion. 
Il fallait même passer un exam en au
paravant pour parvenir à un tel poste. 
Cette possibilité d’avancement étant 
écartée, il est évident que les ensei
gnants ont des raisons de se poser 
des questions quant aux places à re
pourvoir. Les parents peuvent, eux  
aussi, avoir quelque inquiétude à ce 
sujet.

N.-B. En dernière heure, nous ap
prenons que des élèves de l’Ecole de 
commerce et de l’Ecole des métiers 
ont débrayé pendant deux heures.

A Piller

em ployées de bureau  ; quelques-unes 
ap p arten a ien t déjà  à renseignem ent, 
dans des écoles privées. Chez les m es
sieurs, les professions les plus rep ré 
sentées sont celles d’employés de com
m erce e t d ’adm inistration , de dessina
teurs, de m écaniciens e t de spécialistes 
des a rts  graphiques.
Cours de première année 

Us on t eu lieu  du début de septem 
b re  1967 à la fin  de ju in  1968, à raison, 
de h u it heures hebdom adaires en m ar
ge des occupations professionnelles des 
candidats.

L e program m e de cette  prem ière  
année é ta it en tièrem ent consacré à la  
cu ltu re  générale (langue e t litté ra tu re  
française, m athém atiques générales, 
biologie e t in itia tion  musicale). 41 
élèves on t réussi les exam ens de la  
fin  de la  prem ière  année.
Deuxièm e année 

L ibérés de toute obligation profes
sionnelle dès l ’été 1968, les candidats 
on t comm encé leurs études à p lein  
tem ps au  débu t de septem bre. Le p ro 
gram m e, particu lièrem en t im portan t 
pou r cette deuxièm e étape, com portait 
u n  hora ire  hebdom adaire de 32 heu 
res consacré pour les deux tie rs  env i
ro n  à  la form ation  professionnelle 
théorique  e t p ra tique  e t pour un  tie rs 
aux  branches de cu ltu re  générale. I l 
com portait égalem ent u n  stage d ’ini
tia tio n  p ra tique  e t a  été com plété p a r 
des cours de vacances (école active e t 
éducation  physique de plein air) qui 
on t eu lieu en été 1969.

Les exam ens théoriques et p ra tiques 
se son t déroulés avec p lein  succès, 
pu isque 40 candidates e t candidats ont 
rem pli les condiitons pour ê tre  adm is 
en phase term inale.
Troisième année 

C ette étape term inale  sera essen
tie llem en t consacrée à l ’activ ité p ra 
tique  com plétée p a r des sém inaires 
réguliers. Elle com prendra des stages 
e t des rem placem ents suivis d ’une an 
née p robato ire  au te rm e de laquelle 
u n  ju ry  spécial é tab lira  le  rap p o rt 
fina l qu i perm ettra  au  départem en t 
de déliv rer aux  candidats e t aux  can
didates le brpvet officiel d ’in s titu teu r 
ou d ’in s titu trice  prim aire  à la  fin  
d ’octobre 1970.

Le Conseil d ’E ta t vaudois a conclu 
avec les m ilieux im m obiliers, e t sous 
la  pression  de ceux-ci, une convention 
de d ro it p rivé p rorogeant p endan t 
deux ans le systèm e de la surveillance 
des loyers. R appelons que cette  p ro 
tec tion  ne s’applique q u ’aux  logem ents 
constru its av an t 1947 et dans certaines 
com m unes du canton seulem ent.

On peu t s’étonner que le gouverne
m en t n ’a it pas jugé u tile  de p rendre  
l ’avis des rep résen tan ts  des locataires, 
des syndicats, des p a rtis  politiques. 
F au t- il vo ir dans son em pressem ent 
le désir de respecter un  délai imposé 
p a r  les m ilieux im m obiliers ?

L a décision du Consel d ’E ta t est 
m alheureuse. La protection  q u ’assure 
la  convention est illusoire e t ineffi
cace. Son cham p d ’application  est 
lim ité, comme on l ’a rappelé  p lus 
hau t. De plus, elle est signée p a r  des 
associations des régisseurs, des no
ta ires, des experts-com ptab les, qui ne 
son t que des in term édiaires, des m an
dataires. C ette convention ne lie donc 
pas, dans la p lu p a rt des cas, les m an
dants, c’est-à -d ire  les p roprié ta ires 
eux-m êm es. Les p roprié ta ires qu i ne 
voudron t pas ê tre  liés p a r  la conven
tion  n ’au ron t q u ’à ré s ilie r le m andat 
de leu r géran t, e t le to u r est joué. Ou 
encore, les géran ts pourron t constituer 
une  société anonym e de gérances ne 
fa isan t pas p artie  des associations si
gnata ires de la convention, société qu i 
tra ite ra it  tous les cas des p rop rié ta i
res « indépendants ».

Pourquoi- les m ilieux im m obiliers 
on t-ils  eux-m êm es proposé au Con
seil d ’E ta t vaudois de passer une con
vention, don t les term es sont exac
tem en t calqués su r les a rrê té s  fédé
rau x  en v igueur ju sq u ’à la  fin  de cette  
année ? Pourquoi m etten t-ils  la  m êm e 
a rd eu r à im poser cette convention au  
Conseil d ’E ta t q u ’ils en m etten t à 
co m battre  la  prorogation  de disposi
tions légales po u rtan t identiques ?

Il p a ra ît év ident q u ’en signan t des 
conventions de d ro it privé, re frén an t 
m om entaném ent l’a rd eu r des proprié
ta ires, les m ilieux im m obiliers en ten 
d en t fa ire  la  dém onstration  qu’ils sont 
des gens raisonnables ; que la  crise du 
logem ent est localisée, exceptionnelle, 
e t que là  où elle sévit, les progçiér? 
ta ire s  sont capables de p rend re  eu x - 
m êm es les m esures qui s’im posent. 
D ès lors, pourquoi une in terven tion

des locataires
de l’E ta t p a r  la  voie législative ? 
Pourquoi des a rrê té s  fédéraux  ? Et, 
su rtou t, pourquoi une in itia tive cons
titu tionne lle  e t une  m odification d u ra 
ble du  Code des oblgations ? On ne 
m odifie pas, en raison de circonstances 
exceptionnelles, lim itées dans le tem ps 
e t localisées, le  Code des obligations 
po u r q u a tre  ans comme le propose 
l ’U nion syndicale suisse, e t encore 
bien  m oins défin itivem ent comme le 
réclam e l’in itia tive du dro it au  loge
m ent.

E n passan t des conventions de dro it 
p rivé  avec les m ilieux im m obiliers, 
les gouvernem ents genevois e t vaudois 
on t donné des arm es aux adversaires 
de dispositions légales étendues de 
protection des locataires.

L ocataires rom ands ! Ne laissez pas 
les m ilieux im m obiliers im poser leu r 
volonté.

M anifestez la  vô tre  en partic ipan t 
tous au  rassem blem ent p révu  pour le 
sam edi 20 septem bre 1969 à B erne, 
su r la  place du  P alais Fédéral.

S. M.

LAUSANNE: Lotos 1969-1970. —
C onform ém ent au  désir exprim é p a r 
p lusieurs de ses m em bres, l ’Union des 
sociétés lausannoises a tenu  une 
séance d ’inform ation  concernant l ’o r
ganisation  des lotos le 11 septem bre, 
au  R ond-P oin t de Beaulieu, à L au
sanne.

M. A. Zbinden, chef du Service de la 
police du com m erce a fa it un  exposé 
su r ce su je t e t a bien  voulu répondre 
aux  nom breuses questions qui lui fu 
re n t posées p a r  u n  aud ito ire  a tten tif 
e t intéressé. hh.

A nos abonnés vaudois
Très prochainement vous trouverez 

encarté dans le journal un bulletin  
de versem ent que nous vous prions 
de bien vouloir utiliser pour le paie
ment de votre abonnement, 

ç ,i . .D ’ftYpnce nous vous en remercions. 
Nous profitons de rappeler à quel- 

' ques-uns de nos lecteurs que leur 
abonnement n’est pas à jour.

G E N È V E

AU CONSEIL MUNICIPAL

Résolution en faveur des locataires
Les radicaux de plus en plus réactionnaires

Nous aurons l ’occasion de reven ir 
su r des questions im portan tes tra itées 
p a r  les conseillers m unicipaux lors de 
leu r séance de m ard i soir. P o u r au 
jo u rd ’hui, nous nous bornons à pub lier 
la  résolution  proposée p a r  le  groupe 
socialiste au  nom  duquel est in te r
venu  le conseiller C hristian  G robet.

Voici le  tex te  de celle-ci :

Manifestation 
des locataires à Berne

Samedi 20 septembre — Place Fédérale 
Programme :

15 h. O uvertu re  de la m anifestation  
p a r  M. Jean  Queloz, p résiden t du 
Comité d ’action suisse pour le d ro it 
au logem ent, Lausanne, e t M. le Dr 
W alter Zahner, v ice-président, B âle- 
Ville.

O rateurs : M. H elm ut Hubacher* 
conseiller national, de Bâle ; M. R oger 
D afflon, conseiller national, de Ge
nève ; Mm° A m élia C hristinat, conseil
lè re  com m unale (en italien) ; M. A n
ton  Heil, conseiller national, de Zu
rich  ; M. A lfred Bussey, conseiller n a 
tional, de Lausanne.

16 h. 30. Vote ’cFüne résolu tion  e t 
fin  de la m anifestation.

A l’attitude négative du Conseil fé 
déral, nous répondrons par notre 
nombre et notre détermination. Le 
droit au logement n’est pas lin cadeau 
que nous sollicitons, mais une victoire 
que nous arracherons !
TRAIN S P É C IA L ^
Horaire pour les personnes 
de Genève et de Rolle

D épart de G enève à 12 h. 45 ; de 
Rolle à 13 h. 04. A rrivée à B erne à
14 h. 28.

D épart de B erne à 17 h. 40 ; arrivée 
à Rolle à 19 h. 21 et à G enève à 
19 h. 43.

Le Conseil municipal de la ville de
Genève :

EXPRIME sa très vive inquiétude 
après la regrettable décision du Con
seil fédéral qui propose aux Cham
bres fédérales le rejet pur et simple 
de l’initiative du droit au logement ;

INVITE le Conseil administratif à 
intervenir auprès des députés gene
vois aux Chambres fédérales en vue 
du soutien de la  dite initiative signée 
par 85 000 citoyens ;

DEMANDE en outre que tout soit 
m is en œuvre pour une protection 
efficace des locataires, notamment par 
la  prolongation de la surveillance des 
loyers ;

SOUTIENT la manifestation orga
nisée à Berne le samedi 20 septem
bre par les organisations de défense 
des locataires, notamment par le Co
m ité du droit au logement.

Comme de b ien entendu, rad icaux , 
lib é rau x  e t quelques conseillers du 
groupe vigilance se son t re trouvés 
24 pour s’opposer à cette résolution  du 
groupe socialiste ; 40 conseillers ayan t 
vo té  pour, elle a obtenu une m ajo 
r ité  confortable. Les porte-paro le  des 
rad icaux , l ’en trep ren eu r O livet e t le 
« libé ra l » M icheli se sont v igoureuse
m en t opposés au  tex te  de cette réso
lu tion . De p lus en p lus les rad icaux  
affairistes g lissent vers l ’ex trêm e- 
droite.

Nous en reparlerons.

Un locataire écrit 
à la R égie  Naef & Cie

U n locataire  domicilié au  N° 20 de 
la  rue  de la Colline, dont l ’im m euble 
est géré p a r  la  déjà  trop  célèbre 
régie im m obilière N aef & Cie, nous 
com m unique la le ttre  q u ’il v ien t 
d ’adresser à lad ite  agence.

C ette le ttre  est datée du  16 septem 
b re  1969.

Monsieur,
Je viens de prendre connaissance de 

votre notification de loyer reçue en 
mon absence en date du 27.8.1969.

Le taux d’augmentation que vous 
avez fixé s’élève à

85 °/o
en trois augmentations réparties sur 
trois années consécutives. Or, comme 
vous le savez, je suis retraité de la 
CGTE et une charge aussi impor
tante me cause de sérieuses inquié
tudes car si les salariés peuvent tou
cher des augmentations de traitement 
en cas d’augmentation du coût de la 
vie, le montant des retraites reste 
malheureusement inchangé.

Selon les renseignements que j’ai 
pu obtenir de bonne source, toutes les 
régies ont appliqué des taux allant 
jusqu’à un maximum de 

30 °/o
réparti sur trois ans depuis 1970. Par 
exemple, mon fils habite un immeuble 
situé à Champel, bénéficiant de tout 
le  confort ; son loyer sera augmenté 
de la  manière suivante :

15 °/o au 1" janvier 1970
15 °/o du 1" janvier 1971 au 31 dé
cembre 1972, 

pour tenir compte de l’entretien de 
l ’immeuble et de l’augmentation du 
taux hypothécaire et des charges. Je 
précise qu’il s’agit bien d’un immeu
ble construit avant la guerre.

A mon avis, une différence de plus 
de 50 °/o ne saurait être justifiée par 
des travaux de transformation de la 
chaufferie et je vous serais recon
naissant de bien vouloir réexaminer 
mon cas afin de me consentir un loyer 
approprié tenant compte de ma situa
tion de retraité et du fait que j’habite 
cet appartement depuis la construc
tion de l’immeuble.

Je vous en remercie d’avance et 
vous présente, etc.

U ne hausse de 85 °/o, n ’est-ce pas de 
l ’usu re  ? Q uand v e rra -t-o n  quelques 
régisseurs répondre de leu rs actes de
v an t les tr ib u n au x  ? C ar ju sq u ’à 
m ain tenan t, le P ala is  de Justice  n ’a 
connu que les cas de « petits poissons » 
p a r  rappo rt aux  « requins » qui agis
sen t en tou te  quiétude. G. P.

\
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BONN: Les socialistes demandent 
une réunion immédiate du cabinet
Le ParLi social-dém ocrate ouest- 

allem and a réclam é, à l ’issue d ’une 
réunion d 'urgence du com ité exécutif 
du parti, la réunion im m édiate du 
cabinet au su je t des revendications 
salaria les de 1200 000 em ployés des 
services publics, alors qu ’une nouvelle 
vague de grèves m enace.

Le p a rti a  annoncé sa décision au 
cours d ’une conférence de presse à 
laquelle p artic ipa it no tam m ent W. 
B randt, secré ta ire  général du parti, 
qu i a accusé M. Benda, m in istre  chré- 
tien -dém ocrate  de l’In té rieu r, d ’avoir 
refusé m ercred i d ’en tam er des négo
ciations avec les syndicats.

Les rep résen tan ts  syndicaux des 
services publics e t des tran sp o rts  ont 
déclaré jeudi q u ’ils ne  pouvaien t en 
core f ix e r le m on tan t exact des aug
m entations de salaires q u ’ils souhai
tent, m ais su ivan t les experts  écono
m iques de Bonn, celles-ci p o u rra ien t 
a tte ind re  15 %>.

Ce m atin , on app rena it que le chan 
celier K iesinger ava it donné su ite  à 
la requête  de ses p a rten a ire s  sociaux- 
dém ocrates. D ans un  appel télévisé, 
il a souligné que le gouvernem ent est 
p rê t à chercher une  solution ten an t

com pte des in té rê ts  des fonctionnaires 
e t em ployés des services publics, en  
fonction des possibilités économ iques 
e t budgétaires. Il a rep roché cepen
d an t aux  dém ocrates d ’avoir p rofité  
de l ’ag ita tion  sociale pou r déclencher, 
en p leine cam pagne électorale, « une 
polém ique absolum ent in justifiée  ».

K. Schil ler  s 'e n  ira si...
K. Schiller (soc.), m in is tre  fédéral 

allem and  de l’Economie, a déclaré 
qu ’il n ’en tre ra it pas dans un  nouveau 
cab inet K iesinger si celu i-ci conti
n u a it à  re fu se r de rééva luer le  m ark .

D ans une in terv iew  accordée v en 
d red i au jo u rn a l de Cologne « E x 
press », le  m in is tre  a précisé q u ’un 
gouvernem ent d irigé p a r  les sociaux- 
dém ocrates p ren d ra it im m édiatem ent 
les m esures économ iques nécessaires 
pour em pêcher la dangereuse  m ontée 
des p rix . U n nouveau  gouvernem ent 
K iesinger ne  p o u rra  pas lu t te r  contre 
cette  tendance, si le  p rés iden t de  la  
CDU n ’abandonne pas, en politique 
économique, les positions qu ’il a 
m ain tenues ju sq u ’à présen t, a d it en 
core K. Schiller.

Egypte : Un nouveau chef d’état-major
Le jou rna l de B eyrouth  « A l-Ja r i-  

da » rappo rte  que, ap rès la  purge que 
nous avons m entionnée h ier, il v ien t 
d ’ê tre  procédé à  u n  rem an iem en t de 
grande envergu re  dans le  h a u t com 
m andem ent de l ’arm ée égyptienne.

Le jo u rn a l précise  que le  général 
Ahm ed Ism ail, nom m é chef d ’é ta t-  
m ajo r ap rès la  m ort du  général R iad, 
il ya  environ u n  an, a été révoqué. Il 
se ra it question  du  général M oham med 
Sadek (chef des services de rensei
gnem ents m ilita ires depuis 1966) pour 
lui succéder.

Ces changem ents, déclare  le  jou rna l 
sont survenus tro is  jo u rs  après le ra id  
israélien  su r la  côte de la  m er Rouge 
du 9 sep tem bre au  cours duquel « des 
dizaines de civils égyptiens on t été 
tués ».

L a nom ination du général Sadek 
en tre ra it dans le cad re  des m esures 
prises p a r  le p résiden t N asser contre

les « prosoviétiques ». Ces change
m en ts n ’on t pas é té annoncés de source 
égyptienne, pour év ite r q u ’ils soient 
exploités à l ’é tran g e r e t  q u ’ils ne p o r
te n t a tte in te  au  m oral des forces 
arm ées.

La nom ination  d ’u n  nouveau chef 
d ’é ta t-m a jo r égyptien  e t d ’un  nouveau 
com m andant des forces arabes a été 
accueillie sans su rp rise  dans les m i
lieux  politiques e t m ilita ires is raé 
liens. E n fa it, dans ces m ilieux, on 
cro it que d ’au tres  rem an iem ents on t 
é té  ou von t ê tre  opérés, notam m ent 
en ce qu i concerne le com m andem ent 
des forces aériennes ainsi que les com 
m andem ents de certa ins secteurs du 
fro n t égyptien face à Israël.

P ou r les experts  israéliens, ces chan
gem ents sont la  conséquence d irecte  
du  ra id  m ené p a r  une colonne b lindée 
is raélienne le 9 sep tem bre le long du 
golfe de Suez.

Liverpool: Ils ne veulent pas d’une <ère nouvelle
P our la seconde fois en  m oins de 

24 heures, les ouvriers de  la  société 
G eneral E lectric C om pany -  English 
E lectric on t refusé de s’associer à la  
création d ’u n  « conseil ouv rie r » des
tiné à occuper e t à gérer leu r usine. 
En effet, env iron  2000 ouvriers de 
l ’usine de N etherton  (près de L iver
pool) de la  G EC-English E lectric ont 
décidé à une écrasan te  m ajo rité  de 
re je te r le  p lan  d ’occupation de leu r 
usine m is au  poin t p a r  leu rs délégués 
pour p ro tester contre  le  prochain  
licenciem ent d ’un  certa in  nom bre de 
travailleurs. En désavouant pour la 
deuxièm e fois leu rs  délégués, les ou
vriers de L iverpool m e tten t ainsi fin  
à un  p ro je t qui ava it é té  salué dans 
les m ilieux de l ’ex trêm e-gauche com
m e le débu t d ’une è re  nouvelle dans 
ies relations sociales en  G rande-B re

tagne. Ce p lan  p révoyait l’occupation 
de l ’usine dès vendred i e t un  Comité 
d ’action composé de délégués d ’a te 
lie rs ava it inv ité  les ouvriers à ex 
pu lser la  d irection  pour p rend re  sa 
place.

Les trav a illeu rs  de la GEC de Ne
th erton , on t aussi décidé de rep rend re  
le  trav a il norm alem ent. L ’un  d ’en tre  
eux  a déclaré: « Le bon sens a gagné. »

M ercredi, 8000 em poyés de la m êm e 
com pagnie, trav a illan t dans une au tre  
usine de L iverpool, avaien t égale
m en t re je té  le p ro je t d ’occupation de 
le u r  usine. A ux cris de « non aux  So
viets», «non aux  com m unistes», «sortez 
le com ité d ’action», les 8000 ouvriers 
av a ien t réclam é la d issolution du 
com ité e t décidé la rep rise  du travail, 
accep tan t de re fa ire  des heures sup
plém entaires.

C H R O N I Q U E  F R I B O U R G E O I S E

P o u r q u o i  u n e  i n i t i a t i v e ?
Au cours de la concentration socia

liste fribourgeoise du dimanche 7 sep
tembre à Sonnenwyl, notre secrétaire 
politique Denis Clerc fit part de l’in
tention du Comité directeur canto
nal de proposer, aux organes compé
tents du PSF, le lancement d’une 
initiative fiscale. Cette nouvelle a év i
demment provoqué une grande nervo
sité chez les fidèles suppôts du gou
vernement. Nous nous attendions à 
cette réaction, nous la comprenons et 
nous y compatissons!

On nous accuse de vouloir singer les 
radicaux qui ont fait aboutir trois in i
tiatives. La différence avec la démar
che socialiste réside essentiellem ent 
dans les mobiles. Notre désir est de 
servir le peuple fribourgeois en con
tribuant à mettre sur pied un système 
d’imposition plus équitable. Les moti
vations radicales sont moins désin
téressées: ils aimeraient avoir des pré
fets radicaux, notamment dans les 
districts du Lac et de la Gruyère ils am
bitionnent d’envoyer un radical fri
bourgeois au Conseil des Etats, enfin, 
ils prétendent faire corriger certaines 
décisions financières du Grand Con
seil par le peuple. Ces trois in itiatives- 
là tendent primordialement à satis
faire les grands appétits du parti qui 
les a lancées. En revanche, les m otiva
tions de la nôtre dépassent largement 
ce cadre étroit ; nous voulons nous 
battre pour la grande majorité des 
contribuables plutôt que pour des ré
sidences gratuites dans les châteaux

de Bulle et de Morat ou pour un fau
teuil au Palais fédéral. Bien sûr, la 
différence est de taille et ce n’est 
pas pour plaire à tout le monde!

On nous reproche ensuite d’enfoncer 
une porte ouverte, car la révision « to
tale » de la loi sur les impôts canto
naux du 11 mai 1950 est en chantier. 
Cette loi fut du reste l’objet d’innom
brables révisions partielles dont au
cune n’a correspondu aux aspirations 
socialistes. En ira-t-il autrement lors 
de la révision totale en cours ? On 
peut en douter. Dès lors, devons-nous 
attendre, pour concourir à un meilleur 
résultat, qu’il soit trop tard ?

Les socialistes sont pourtant repré
sentés dans la commission extra-par- 
lementaire qui est en train de préparer 
la nouvelle loi fiscale. Leur intention  
démontre bien, affirm e-t-on encore, 
qu’ils jouent le double jeu de la par
ticipation et de l’opposition. C’est une 
accusation vraiment facile, car les so
cialistes ne participent pas au pou
voir dans le canton, même s’ils sont 
enfin représentés dans certaines com
missions, encore que cela soit loin 
d’être le cas partout.

La composition de la commission 
en cause démontre par ailleurs à quel 
point nous avons raison: un petit tiers 
de ses membres est formé par des sa
lariés ; le  reste est constitué par des 
représentants des indépendants, de 
l ’industrie et de la  finance. Pourtant, 
ce sont précisément les salariés qui 
fournissent la part essentielle des re

cettes de l’Etat prélevées au titre de 
l’impôt sur le revenu. Et on leur con
cède généreusement une représenta
tion dérisoire d'un petit tiers, alors 
qu’ils dépassent largement la moitié 
des contribuables inscrits au rôle des 
personnes physiques. Cette dispropor
tion flagrante ne permet pas d'espérer 
une nouvelle loi fiscale plus équitable 
pour tous ceux qui ont l’obligation de 
produire une déclaration de salaire.

Nous n’enfonçons donc pas une porte 
ouverte, mais nous nous méfions, pour 
des raisons pertinentes, d’un traque
nard! Nous connaissons trop bien l’im
puissance des conservateurs pour im
poser la justice fiscale. Nous connais
sons également l’acharnement radical 
pour la défense des situations acquises. 
C’est pourquoi nous voulons poser le 
problème dans ses termes véritables. 
L’Etat a besoin de ressources, les so
cialistes en sont conscients et iis n’ont 
aucun intérêt pour la politique des 
caisses vides, contraire à leurs aspi
rations sociales. Mais l’Etat ne prélève 
pas les ressources dont il a besoin là 
où elles devraient être prélevées ; il 
préfère pressurer les moins bien dé
fendus, ou les moins rentables sur le 
plan électoral.

Pour ces raisons, le PSF se doit de 
lancer sa propre initiative. Tant pis 
si ce remède sera amer pour certains. 
L’essentiel est de guérir le  malade et 
de remettre sur pied un régime d’im 
position véritablem ent équitable.

JEAN RIESEN.

NON, TOUT N’EST PAS POUR LE MIEUX 
DANS LE MEILLEUR DES MONDES

Il y  a quelques sem aines, je  rappe
lais, après lecture des prem iers écrits 
électoraux du  « Com ité  suisse d’action  
pour u n  nouveau droit foncier », la 
figure légendaire du philosophe P an- 
gloss, le cu istre fa m e u x  qui p ré ten 
dait que to u t est toujours pour le 
m ieu x  dans le m eilleur des mondes. 
J ’ém etta is la crainte que sa fausse 
sagesse n ’exerce des ravages dans 
l’esprit des Suisses- m oyens. A u jo u r
d ’hui, je  m e sens tassuré, le bon sens 
dem eure l’une des v ertu s  cardinales 
des habitants de ce pays e t il n ’y  a 
guère que des élites, ou p lu tô t des 
pseudo-élites qui sont contam inées.

C’est du  m oins la c o n c is io n  que 
je  tire de d eux  événem en ts de l’actua
lité  politique de ce pays, soit la con
sulta tion  populaire sur les articles 
constitu tionnels concernant le doit 
foncier et la m obilisation des loca
taires à une m anifesta tion  qui doit 
se  dérouler dem ain sur  la  place du 
Palais fédéral.

Certes, dans leur m ajorité, les vo 
tan ts  du 14 septem bre on t adopté le 
« nouveau » droit foncier qui leur 
était proposé. Mais on ne saurait p ré 
tendre qu’ils l’a ient fa it dans l’en 
thousiasm e ou la fe rveu r  puisque, au 
fa it, 17 ou 1S sur cent in téressés ont 
d it oui, 14 non  et 68 ou 69 n ’ont 
rien d it du tout, ce qui est une façon  
très m érovingienne d’exercer son

droit de souveraineté. Mais il y  a 
plus et m ieux , et cela je  suis en  
m esure de l’a ffirm er après avoir lu 
m oult tex tes en fa veu r du pro jet et 
plus encore après avoir recueilli de 
nom breux avis auprès de partisans  
des nouveaux articles constitu tion
nels: les panglossiens constituen t une  
petite  et au fond assez risible m ino 
rité  de hâbleurs, tandis que la p lu -

Lr chronique 
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part de ceux qui ont jugé devoir pro
poser l’acceptation du  pro jet l’on t 
fa it par résignation et pour donner 
su ite  à une m axim e de sagesse sans 
grandeur, form ulée celle-là non par 
un  philosophe farfelu , m ais par un  
fabuliste  sagace, l’excellen t Jean de 
la Fontaine, qui écrivit u n  jour, dans 
une histo ire où il fa it dialoguer un  
poisson et un  pêcheur:

U n tiens v au t ce d it-on  m ieux que 
deux tu  l ’auras.

L ’un est sûr, l ’au tre  ne l’est pas. 
L ’autre pseudo-élite, pe tite  m in o 

rité  aussi sans doute, m ais puissante  
et, il fa u t le reconnaître, pas risible 
du  tout, gravite autour de la haute

Règlement de comptes 
CIA—Bérets verts ?

Six officiers des forces spéciales 
am éricaines « B érets v e rts  », accu
sés de m eu rtre  e t de com plicité 
dans le m eu rtre  d ’un  civil v ie tn a 
m ien le 20 ju in  dernier, von t com 
para ître  en Cour m artia le .

Un com m uniqué de l’arm ée am é
ricaine précise que les inculpations 
de deux sous-officiers des « B érets 
verts  » sont « suspendues en a tte n 
dan t le  jugem ent des au tres  af
faires », c’est-à -d ire  du procès des 
six officiers. P arm i ces dern iers fi
gu ren t le colonel R heault, ancien 
com m andant des forces spéciales au 
Vietnam.

Les faits reprochés aux  accusés 
ne seront pas tra ités  comme des 
affaires « capitales », c’e s t-à -d ire  
que les accusés ne seron t pas pas
sibles de la  peine de m ort. Le civil 
vietnam ien qui a é té tué, é ta it un 
agent double trav a illan t pour le 
com pte de la CIA am éricaine et 
pour Hanoi. E n fait, il sem ble que 
le procès soit avan t tou t un règ le
m ent de com ptes en tre  la  CIA e t les 
B érets verts. Il n’y fau t v ra isem 
blab lem ent pas voir une trace  
quelconque d ’un changem ent de la 
politique am éricaine ou un geste 
d ’hum anité.

EN QUELQUES LIGNES
£  BONN. — M. von Thadden, pré
sident des néo-nazis, a annoncé au 
cours ' d’une réunion à Coburg, que 
son parti contestera la validité des 
élections législatives du 28 septembre 
quel que soit le résultat du scrutin.
% ACCRA. — Le Gouvernement gha
néen a retiré jeudi le permis de séjour 
à deux hommes d’affaires étrangers, 
un Suisse et un Libanais, et leur a 
donné l’ordre de quitter le pays dans 
les 24 heures. Ces hommes sont M. 
R. Gottin, directeur général de la so
ciété suisse United Trading Company 
(UTC) et M. Captan. M. Gottin rési
dait depuis près de cinq ans au Ghana 
et M. Captan depuis plus de 20 ans.

Q  RIO DE JANEIRO. — La junte 
militaire au pouvoir au Brésil a or
donné jeudi la création de tribunaux 
spécialement chargés de juger les cas 
de subversion et a annoncé que les 
individus condamnés à mort par ces 
tribunaux seraient passés par les ar
mes aux termes du code militaire.
0  PRAGUE. — 260 personnes sur les 
1300 qui ont été arrêtées, à Prague 
pendant les événements du mois d’août 
1969 sont toujours en prison et des 
instructions ont été ouvertes contre 
elles, a déclaré M . Sturma, chef de 
l’instruction de la police de Prague.

^  TUNIS. — La Libye ne participera 
pas au sommet musulman du 22 sep
tembre à Rabat.
#  PARIS. — Le franc français a ac
cusé une forte baisse jeudi à la Bourse 
de Paris et atteint son cours le plus 
faible par rapport au dollar depuis la 
dévaluation du mois d’août, en rai
son de l’agitation sociale en France.
#  TEL-AVIV. — Les fidèles musul
mans pourront de nouveau faire leurs 
prières du vendredi à la mosquée d’El- 
Aksa, fermée depuis le 21 août en rai
son des dégâts causés par l’incendie 
provoqué par Michael Rohan.
O  MONTEVIDEO. — Une table 
d’écoute clandestine permettant no
tamment de capter les communica
tions des ambassades d’URSS, de 
Tchécoslovaquie et d’Italie, ainsi que 
de diverses personnalités proches du 
gouvernement et d’organismes d’Etat, 
a été découverte mercredi à M ontevi
deo. . V ' . .

% MOSCOU. — Les pourparlers sino- 
soviétiques sur les problèmes fronta
liers reprendront d'ici quelques se
maines. L’accord sur la reprise des 
pourparlers, qui avaient été rompus 
en 1964, a été obtenu lors de l’entre
tien qu’ont eu le 11 septembre à 
Pékin, les premiers ministres des deux 
pays, MM. Kossyguine et Chou En-lai.

UN AFFREUX J O J O . . .
D arren  Hill, de Leeds, q u a tre  

ans, a te in t le  chat, e t pendan t 
qu ’il y  éta it, ses propres cheveux 
en argenté, avec le décolorant de 
sa sœ ur. Ses paren ts, s ’ils sont 
fu rieux , n ’en  sont guère surpris, 
ca r il est spécialiste des pires fa 
céties e t les corrections n ’y font 
rien.

C’est ainsi q u ’il y a peu de tem ps 
il répond it au  téléphone : « Us
n ’h ab iten t plus ici... » à des amis 
qui vou la ien t p arle r à ses parents.

I l com pte bien d ’au tres actions 
de ce genre à son actif :

Un jour, il a desserré les freins 
de la vo itu re  e t elle est allée 
s’écraser dans un fossé. Q uelque 
tem ps après, il a repein t en v ert 
la  vo itu re  neuve. Un jour, il a mis 
les chaussures en daim  de son 
père  dans la m achine à laver.

U ne au tre  fois, on l’a re trouvé 
suspendu p a r les pieds, la tê te  en 
bas, au to it du garage. Un jou r 
qu ’il é ta it allé chez le dentiste, il 
a subrepticem ent bourré  les poches 
de celui-ci de chew ing-gum . En 
fa isan t les commissions avec sa 
m ère à l’épicerie, il a ouvert à la 
su ite  dix paquets de chips. En 
tro is jours, il y a peu, il a  brisé  
cinq v itres du quartier...

adm inistration  fédérale et com pte des 
adeptes ju sque dans les rangs gou
vernem en taux. Car com m ent exp li
quer au trem ent que par la conviction  
que to u t va pour le m ieu x  dans le  
m eilleur des m ondes de l’habitat, la 
double décision fédérale de s’opposer 
à l’in itia tive  populaire sur le droit au  
logem ent et, ce qui dans l’im m édia t 
est pis, à la reconduction des m e
sures protectrices des  l o c a t a i r e s  en 
vigueur ju squ ’au 31 décem bre 1969. 
Certes, le droit au logem ent n ’est en 
soi qu ’u n  principe. Mais selon m a  
tou te  pe tite  jugeote, c’est un  beau  
principe. Il signifie qu’un im m euble  
locatif ou un  im m euble com mercial 
ne sont pas le seul résulta t d ’un p la
cem ent de fonds, destiné à procurer 
à ceux  qu i les possèdent les revenus  
les p lus substantiels possibles, m ais 
qu’ils représentent pour les locataires 
la possibilité d’exercer un  droit dont 
ils sont titulaires. En effe t, je  n ’aper
çois pas pourquoi le droit de béné
fic ier de ,la lum ière du jour et celui 
de respirer l’air du tem ps seraient 
des élém ents du droit à la v ie  re 
connu à chaque être hum ain, tandis 
que le droit de nourrir son corps ou 
de se loger lui dem eureraient étran
gers et ne seraient soum is  qu’à la loi 
économ ique de l’o ffre  et de la de
m ande et au systèm e jurid ique des 
contrats où l’égalité form elle des 
parties se trouve en fa it paralysée et 
faussée par la d ifférence des situa
tions économiques, la nécessité d’avoir 
un toit au-dessus de sa tê te  étan t 
tou t de m êm e plus im périeuse que  
le risque de voir m om en taném en t 
vide  un  appartem ent dans l’im m ejible  
du propriétaire. E t ce principe, que  
je  trouve juste  et sain, le m érite de 
l’in itia tive  à laquelle le Conseil féd é 
ral s’oppose était de l’organiser, de 
lui donner un  contenu et de prévoir 
en m êm e tem ps un  instrum en t ef f i 
cace de défense du locataire en 
difficultés.

Mais j ’y songe: ne serait-ce pas 
précisém ent parce que l’in itia tive  
constitue un  bouclier u tile  à celui qui 
voudrait en rechercher l’abri et pas 
seu lem en t une arm e de panoplie pour 
cortège historique ou fo lklorique, 
qu’elle est com battue ? Et ceux qui 
proclam ent que tou t va pour le m ieux  
dans le m eilleur des m ondes n ’ont-ils  
pas en défin itive  raison, si l’on adm et 
qu’il s’agit exc lusivem ent de leur petit 
m onde à eux, de celui de leurs in té 
rêts et de leur profit ?

Q uant à dire com m ent vont les 
choses dans le m onde de la collecti
v ité  des locataires, pour le savoir et 
surtou t pour le faire savoir à ceux  
qui l’ignorent ou feignent de l’igno
rer, le rendez-vous à ne pas m anquer  
est à Berne, place du Palais fédéral, 
ce sam edi 20 septem bre, à 15 heures.

A u plaisir de vous y  rencontrer, 
je  vous salue. Votre Huron:

HÉRAKLÈS DE SAINT-YVES.


